
ni*01 21 AVRIL 1858 33* ANNEE MERCREDI 31 AVRIL 1858 

M. 9600 

•N 

Si, 

i> 
■ii. 

ZETTË DES RIBUNAIIX 
il >""^—: JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

36 fr. | Trois mois, lofr. 

yj^
1
 échange postal. 

SDK HARLA Y-DU-PAL AIS, S* 

an coin du quai de l'Horloge, 

à Par». 

(£M /eura dewenl ItreaffraneMn.) 

S* 

Çaats. 

''«ires 
le de, 
tes d

e 
etc.; 

fevue 

Sommaire. 

s
 — Coitr de cassation (ch. des requêtes). 

LflC!
 C

.'
VI

. sentence arbitrale; chose jugée; compte; rec-

V*.'* omission. — Succession; liquidation et par-

tialement de juges; domicile; principal établisse-

nt (jour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Office; 

"S* Accord verbal sur les recouvrements. — Partage 
l,a

'
le

' ^ défense d'aliéner.— Expropriation pour cause 

•""S publique; transport sur les lieux. — Cour im-

'tde Paris (2
e
 ch.) : Donation entre époux; usu-

f • j; npnse de caution; mari survivant; enfant; hy-

1 i^aaisH-LE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

, • plainte en escroquerie; dénonciation calom-

f~>' |
a

comtesse de Castle-Stuart et M. Henry Ua-

h^st'contre le sieur Manoury, représentant de la 
sonManoury-Oudot. — Détournement d'actions, 

"""cour d'assises de la Seine : Jury; membre du Con-

"ides prud'hommes; incompatibilité. — Emission de 

fusse monnaie; question d'excuse; application de Tar-

de 135 du pénal. — II" Conseil de guerre du 

: Coup de sabre porté à un habitant; blessure 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 avril. 

HSTESCE ARBITRALE. — CHOSE JUGÉE. — COMPTE. — 

RECTIFICATION. — OMISSION. 

|, La sentence arbitrale qui a ordonné qu'un compte 

mit rendu daus le délai d'un an à partir du jour de sa 

jjgnilicaiion, sous peine, par la partie condamnée à ren-

te le compte, de payer à l'autre partie une somme de 

""10fr. dédommages-intérêts, si elle ne satisfaisait 

r
 à la condamnation dans le délai fixé, n'a pu acqué-

l'autorité de la chose définitivement jugée, par le seul 

(fade cette signification, s'il est constaté que le rendant 

n'habitait plus le lieu où elle avait été faite et indiquée par 

keience, mais bien l'île de la Réunion, où depuis long 

temps il s'était établi à la connaissance même de l'oyant. 

Le compte a pu, dès lors, être rendu postérieurement au 

délai fixé par la sentence arbitrale. 

, 11.Çest à tort qu'on reprocherait à l'arrêt qui a admis 

«édification de ce compte, si l'on se trouvait dans la 

imposition exceptionnelle de l'article 541 du Code de 

'«dure, qui permet de réparer les erreurs de calcul, 

s omissions ou doubles emplois, et s'il était constaté 

pelecomple-rendu renfermait une omission importante 

,au préjudice du rendant compte et provenant de la faute 

pu mandataire. 

jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

TOcInsionsconformes de M. l'avocat-général Blanche 

«tat Jp Legriel. (Rejet du pourvoi de la veuve et dè 
demoiselle Michel, contre un arrêt de la Cour de 

MUffl,) 

«■CESSIOï. _ LIQUIDATION ET PARTAGE. — RÈGLEMENT DE 

«CES. — DOMICILE. — PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT. 
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 saua violer au

cune loi, en mè* 
»u entre ses enfants le partage anticipé 

de ses biens, s'en réserver l'usufruit, et imposer à ses en-

fants l'obligation de ne pas aliéner ni hypothéquer, de son 

vivant, les biens objet du partage. 

Une semblable condition ne peut être assimilée à l'in-

terdiction absolue et indéfinie d'aliéner, qui, pour un 

temps indéterminé, mettrait les biens hors du commerce. 

(Art. 900 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Sé-

vin, d'un arrêt de la Cour de Lyon. (Crémieux contre Re-

gnard. Plaidant, Me Petit.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — TRANSPORT 

SUR LES LIEUX. 

La décision rendue par un jury d'expropriation est 

nulle, si elle a été précédée d'un transport sur les lieux 

dont il n'e3t aucunement constaté que les parties expro-

priées eussent été prévenues. (Art. 37 de la loi du 3 mai 

1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sévin, 

d'une décision rendue, le 23 novembre 1857, par le jury 

d'expropriation de l'arrondis-ement de Bourgoin. (Pinet 

contre le chemin de fer du Dauphiné.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.), 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 7 avril. 

DONATION ENTRE ÉPOUX. — USUFRUIT. — DISPENSE DE 

CAUTION. — MARI SURVIVANT. — ENFANT. — HYPO-

THÈQUE LÉGALE. 

La dispense de donner caution apposée à une donation en 
usufruit, faite dans la limite de la quotité disponible en-
tre époux, a pour effet d'affranchir les biens du mari do-

nataire de l'hypothèque légale soit de l'épouse prèdécédée, 
soit de l'enfant issu du mariage, en tant qu'elle aurait 

pour objet de conserver la nue-propriété de la quotité 
donnée en usufruit : cet effet est produit du moment du 
décès de la donatrice, s'il n'y a renonciation valab'.e de la 
paît de l'époux donataire. {Art. 601,1094, 212t du C. N.) 

C'est une question très controversée que celle de savoir 

si l'époux auquel son conjoint a fait donation de l'usufruit 

de la portion réservée aux héritiers du donateur, peut être 

dispensé de donner caution. A cet égard, la doctrine et la 

jurisprudence penchent pour la négative; mais le contraire 

a été décidé par plusieurs Cours, et, au moins, en ce qui 

concerne la réserve des ascendants, par deux arrêts de la 

Cour de Paris (2e chambre, 9 avril 1851 et 28 janvier 

1857). Toutefois, cette question ne se présentait qu'indi-

rectement et à titre d'argument, dans la cause dont nous 

rendons compte. En effet, la donation de moitié eu usu-

fruit n'atteignant pas la réserve de l'enfant, il s'agissait 

uniquement de déterminer les effets de la dispense de 

donner caution sur J'hypothèque légale soit de la femme 

donatrice, soit de l'enfant commun. v 

Le sieur Devilliers lîls, seul héritier de sa mère, avait 

produit à l'ordre ouvert sur le prix des biens vendus sur 

le sieur Devilliers, son père, et avait été colloqué provi-

soirement à la date ne l'hypothèque légale de sa mère, 

pour une somme de 2,000 francs, montant de l'apport en 

mariage et des reprises de celle-ci. 

Sur la contestation élevée par le sieur Descoins, créan-

cier inscrit, un jugement du Tribunal civil de la Seine, en 

date du 29 juillet 1856, n'a maintenu cette collocation que 

jusqu'à concurrence de moitié, par le motif que Devilliers 

père, se trouvant donataire de sa défunte épouse d'une 

moitié en usufruit avec dispense de donner caution ou de 

fournir hypothèque, l'hypothèque légale avait cessé d'exis-

ter pour la portion des reprises comprises dans la dona-

tion, à partir du jour où cette donation avait produit son 

effet par le décès de la dame Devilliers. 

Appel. 

M' Gallois, dans l'intérêt de l'appelant, a soutenu, en droit, 
qje la totalité des reprises restait garantie par une double 
hypothèque légale. En eftel, disait-il, la donation dont s'agit 
ue comprenant que l'usufruit de la moitié des reprises, la 
nue-propriété de la portion donnée, de môme que la toute 
propriété du surplus n'a cessé de faire partie du patrimoine 
de la défunte, et, par suite, d'être garantie par l'hypo-
thèque légale < xistant au profit de la femme sur les birns 
du mari. D'autre pari , la dame Devilliers étant décédée 
alors que l'appelant était encore mineur, les biens de ce-
lui-ci et notamment les reprises qu'il avait à exercer du 
chef de sa mère se sont trouvés garantis par l'hypothè-
que légale résultant de la tutelle. Eu admettant donc que la 
donation ait produit ses effets, tes biens affectés à l'usufruit 
ne seraient arrivés aux. mains de Devilliers père que grevés 
de la double hypothèque légale subsistant contre lui, tant 
comme mari que comme tuteur. Mais, en fait, cette donation 
n'a reçu aucune exécution. Nul n'est héritier ou donataire con-
tre son gré. Or, Devilliers père a, par acte notarié du 6 juillet 
18S6, formellement renoncé, en faveur de son fils, au bénéfice 
de la donation contractuelle en usufruit; cet acte, fait dans la 
limite de sou droit, doit également entraîner la réformation 

de la sentence. 
M" Germain, dans l'intérêt du sieur Descoins, a soutenu 

que la dispense de caution affranchissait l'usufruitier de toute 
hypothèque même légale; que la donation contractuelle em-
portait ses effets dès le moment du décès du donateur, et que 
la renonciation invoquée devait être repoussée comme faite en 
vue du procès et en fraude des droits des créanciers de l'usu-

fruitier. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Moreau, a statué en ces ternies : 

« En ce qui touche les droits réclamés par Devilliers du 

chef de sa mère : 
« Considérant que, d'après les termes et par l'effet de la 

donation contenue au contrat de mariage des époux Devilliers, 
Devilliers père, de débiteur de l'intégralité des reprises de sa 
femme, est devenu propriétaire en usulruit de toute la partie 
de ses reprises dont elle pouvait disposer ainsi en sa faveur, 
et qu'il n'est plus demeuré obligé envers le nu-proprietaire 
que sous le bénéfice d s immunités attachées à la donation, à 
savoir : la dispense de donner caution et d'emploi, et, par 
voie de conséquence, l'affranchissement de l'hypothèque légale 

de la femme Devilliers ; 
« Qu'en eflet, la dispensa de caution et d'emploi implique 

nécessairement pour l'usufruitier la faculté absolue de disposer 
à son gré des sommes qui font l'objet de la constitution d'u-
sufruit, saufpour le nu-propriétaire le droit de les reprendre 

sur-les bieus de l'usufruitier, à respiration de son droit ; 

« Que cette faculté deviendrait dérisoire si,comme on le pré-
tend dans l'espèce, l'héritier de la donatrice pouvait, en se 
fondant sur l'hypothèque légale de celle-ci, se faire attribuer, 
pendant la durée de l'usufruit, tout ou partie du prix d'un 
immeuble appartenant à l'usufruitier, ou en entraver d'une 

manière quelconque lë libre emploi; 
« En ce qui touche la validité de la dispense de caution au 

regard de Devilliers fils comme héritier à réserve de sa mère, 
et l'effet de son hypothèque légale personnelle contre Devilliers 
père, son ancien tuteur : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1094-du Code Nap., 
l'époux qui laisse des enfants ou descendants peut donner à 
l'autre époux un quart en propriété et un quart en usufruit, 
ou la moitié de tous ses biens en usufruit seulement ; 

« Considérant que l'art. 601 du même Code qui n'admet 
aucune exception, autorise celui qui fait une constitution 
d'usufruit à s'affranchir de toute charge de caution ; 

« Que ce n'est donc en contravention à aucun texte de loi, 
que c'est, au contraire, en conformité d s articles précités, 
qu« la femme Devilliers a fait à son mari la donation dont 

s'agit; 
« Considérant que Devilliers fils est d'autant moins fondé à 

critiquer la forme et les conditions de l'avaniage consenti par 
sa mère en faveur de son père, qu'il n'atteint pas la limite 
des libéralités permises entre époux, et que d'ailleurs la fem-
me Devilliers aurait pu faire une donation pareille et dans les 
mômes termes au profit d'un étranger ; 

« Considérant que, par les motils ci-dessus déduits à l'égard 
de rîiypoliriqS.e !i gale de la femme Devilliers. son fils ne peut, 
quant à présent, e^ à supposer qu'il en ait une personnelle à 
exercer contre son père, s'en prévaloir dans l'ordre dont s'agit, 
pour raison de sou droit de nue propriété ; 

« En ce qui touche la renonciation de Davilliers père : 
« Considérant que cette renonciation, laite après que la do-

nation avait acquis tout sou effet, et abusivement concertée 
entre lui et son fils, ne saurait être opposée à Descoius; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juge^ ; 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 14 avril. 

PLAINTE EN ESCROQUERIE. DENONCIATION CALOMNIEUSE. 

 LA COMTESSE DE CASTLE-STUART ET M. HENliY BA-

THURST CONTRE LE SIEUR MANOURY, REPRÉSENTANT DE LA 

MAISON MANOURY-OUDOT. 

Le 4 juin dernier, à leur arrivée à Marseille, Mme la 

comtesse da Castle-Stuart et son cousin germain, M. 

Henry Batnîirst, ancien lieutenant de la marine anglaise, 

étaient arrêtés à sept heures du matin et mis eu prison. 

Les nobles étrangers ne purent savoir autre chose, si ce 

n'est qu'ils étaient arrêtés, la comtesse comme soupçon-

née d'escroquerie, et son cousin comme complice. 

La détention de M. Bathurst ne devait pas se prolonger 

longtemps ; à une heure de l'après-midi, il était rendu à 

la liberté. Il fit alors en faveur de la comtesse toutes les 

démarches nécessaires, mais elles n'aboutirent qu'au bout 

de trente-six heures. La comtesse avait été incarcérée 

successivement dans deux prisons ; y avait passé deux 

jours et une nuit, et la dernière journée dans une cellule 

en compagnie d'une voleuse. 

Un honorable négociant de Paris, M. Manoury, avait 

été cause de ces faits si regrettables. 

Mme la comtesse Castle-Stuart avait eu la douleur, peu 

de mois avant, de perdre son mari, lord Stuart, pair d'Ir-

lande, avec qui elle se trouvait en Italie. Elle quitta alors 

Rome, traversa la France et se rendit en Angleterre pour 

régler les affaires de la succession de son mari. Dans son 

passage à Paris, elle avait fait confectionner un habille-

ment de deuil. Outre les vêtements de deuil, elle faisait 

une commande importante, quittait Paris, annonçant que 

dans dix jours elle serait de retour de Londres pour reve-

nir en Italie. Retenue en Angleterre par une maladie, elle 

y passa trois semaines et revint à Paris le 29 mai. Pen-

dant Je temps qu'elle y passa, elle vit plusieurs fois M. et 

Mme Manoury à l'occasion des effets de toilette qu'elle de-

vait emporter. Le 2 juin, au soir, veille de son départ, les 

objets par elle commandés n'étaient point encore prêts, et 

le lendemain, jour où son départ était irrévocablement 

fixé afin de correspondre avec le bateau à vapeur où 

sa place était retenue, elle était obligée de se rendre 

de grand matin chez M. Manoury pour le presser de ter-

miner la caisse qu'elle devait emporter et aussi pour ré-

gler avec lui. 

Mm" la comtesse entendait payer tous les objets dans le 

délai d'un mois ou de six semaines ; elle donne un à-

compte, la valeur seulement de certains objets n'entrant 

pas dans la spécialité du commerce de cette maison. Il 

restait encore 4,956 francs à payer. M. Manoury de-

manda des garanties, et c'est alors que Mme Castle, 

pour le rassurer, lui remit un bon payable chez M. Char-

les Laffîtte, son cousin. M. Manoury accepta, mais M. 

Laffîtte refusa le paiement. 

Pendant ce temps, Mmo la comtesse était partie; M. 

Manoury, inquiet, se décida alors à porter plainte : 

« J'ai livré, dit-il, des marchandises pour une somme 

considérable à une nommée Castle-Stuart, qui fait précé-

der son nom du titre de comtesse. Je ne puis dire si celte 

dame possède cette qualité. La dernière livraison a eu lieu 

ce matia à son domicile ; lorsqu'il s'est agi de payer, celte 

dame a déclaré qu'elle avait une succession à revenir de 

son mari et qu'elle nous paierait dans un mois, six semai-

nes. Enfin, pressée de solder le montant des achats, elle 

a remis un bon payable chez M. Charles Lafiitte, qui a 

refusé paiement. 

« Lorsque dans la journée on s'est présenté de nouveau 

à son domicile, on a fait connaître que cette femme était 

partie de l'hôtel avec tous ses effets, ce matin à onze heu-

res, pour se rendre à Marseille et avait dû prendre le 

train-express. 

« Je déclare porter plainte en escroquerie contre la sus-

nommée, et je me porterai partie civile au besoin.» 

C'est sur cette plainte qu'avait eu lieu cette double ar-

restation. Inutile de dire que la comtesse fut rendue à la 

liberté sans caution et sans condition, et que M. Manoury 

ainsi que l'administration éprouvèrent beaucoup de re-

grets en apprenant quels étaient les nobles prisonniers. 

M. Bathurst et Mme Castle-Stuart n'en ont pas moins 

poursuivi M. Manoury en police correctionnelle sous l'in-

culpation de dénonciation calomnieuse. 

Cette affaire venait à l'audience de ce jour, sur le rap-

port de M. le conseiller Dubarle, pour être discutée au 

fond pour la première fois, les parties citées à la requête 

du ministère public. Le 18 août, en effet, le Tribunal cor-

rectionnel de la Seine, 6e chambre, sous la présidence de 

M. Dupaty, déclarait, contrairement aux conclusions de 

M. l'avocat impérial Ducreux, qu'il n'y avait pas heu a 

surseoir. Le 21 novembre 1857, la Cour infirmait la sen-

tence des premiers juges, sur les conclusions de M. 1 avo-

cat-général Barbier. Le 30 décembre 1857, une ordon-

nance de non-lieu était rendue en faveur de Mae Castle-

Stuart. Enfin les parties étaient citées à la requête du mi-

nistère public pour comparaître à l'audience de la Cour 

du 14 avril. 

M' Denormandie, avocat, s'étonne d'abord, tout en accep-
tant la juridiction de la Cour, que dans une affaire entre par-
ties, alors que la Cour, par son arrêt du 21 novembre 185?, 
n'avait pas évoqué l'examen au fond de la plainte de lady 
Stuart, l'une et l'autre partie aient été citées à la requê e du 
ministère public pour s'expliquer devant la Cour. Ni l'art. «îf 
du Code d'instruction criminelle, ni la jurisprudence n'autori-

saient cette iniiiativedii ministère public dans une affaire où il 
est complètement désintéressé depuis l'arrêt du 21 novembre 

dernier. 
A supposer même que, pour le jugement de cette affaire, la 

haute juridiction de la Cour soit nécessaire, soit seule compé-
tente; que lady S uart, pour l'examen de sa plainte, doive être 
pr.vée do premier degré de juridiction, n'est-ce pas seulement 
lorsqueelle ou la personne citée donnera suit" à l'instance, que 
la Cour pourra statuer? Et le ministère public pouvait-il, ap-
pelant l'une et l'autre partie à l'audience, solliciter une déci-
sion comme dans une affaire où il aurait été la partie pour-

suivante? 
M° Denormandie donne ensuite lecture à la Cour de la copie 

à lui adressée par la comtesse Stuart d une lettre qu'elle au-
rait reçue du Foreign-Office de Londres et dans laquelle on 
lui donne l'assurance des regrets ressentis par le ministère 

français à la nouvelle de sou arrestation. 
L'avocat rappelle ensuite toutes les circonstances da l'arres-

tation de lady Stuart, pour montrer qu'elle est due à la dé-
nonciation calculée et intéres-ée du sieur Manoury. Elle a 
quitté Paris le 3 juin, au matin, sans avoir réglé la comman-
de qu'elle avait fane chez Manoury et qui était importante; 
mais jamais elle n'avait promis de payer comptant. Elle avait 
offert le paiement actuel d'une partie du prix, et Manoury 
l'avaii refusé, demandant d'abord une garantie pour }a tota-
lité. Il avait demandé ensuite le paiement intégral de tout ce 

qui lui était dû, et n'avait consenti à laisser prendre les mar-
chandises et à laisser partir la comtesse oue lorsqu'elle lui 
avait remis un bon à toucher chez M. Charles Laffîtte, sou 

cousin. 
M. Laffiito n'avait pas consenti à payer, mais il n'avait nul-

lement inquiété Manoury sur l'identité de la comtesse, puisque 
le surlendemain, apprenant que M. Manoury l'avaii fait arrê-
ter à Marseille, il couraii dans les bureaux de M. le préfet de 
(;ol ce se porter garant pour elle, et demander sa mise ea li-

berté. 
La comtesse avait été mise en liberté le 5 juin ; le 6 juin, 

elle pouvait s'embarquer pour l'Italie sans condition aucune 
et même sans payer M. Manoury. Cependant elle a consenti à 

payer quelques jours après, mais avec toute réserve contre 
l'auteur de son arrestation. 

Assurément sa réclamation et celle de M. Bathurst sont lé-
gitimes ; celle de ce dernier surtout qui n'avait eu aucun rap-

port avec ï!. Manoury. 
M. Manoury n'a agi ainsi que pour se faire payer, tout de 

suite, intégralement et sans examen une facture considérable. 

M" Durier est ensuite entendu dans l'intérêt de M. Ma-

noury ; mais il est interrompu par la Cour. 

M. Vavocat-général Barbier, après avoir démontré que la 
Cour est bien saisie, conclut en disant qu'il ne faut pas atta-
cher une grande importance au document dont lady Stuart 
aurait envoyé une copie à ses conseils; qu'en acceptant ce do-
cument comme vrai et exactement transmis, il n en résulte-
rait nullement que le ministère français ait fait parvenir des 
excuses au gouvernement angUis, à l'occasion de l'arrestation 
de lady Stuart: disons, au contraire, que M. le préfet de police 
a agi, en cette circonstanee, comme il devait agir. 

Nous comprenons parfaitement les doléances de lady Stuart; 
certainement il est fort regrettable qu'elle ait été arrêtée; 
mais n'a-t-elle pas été d'une grande légèreté, d'une grande 
imprudence lorsqu'elle partait pour Marseille, pour l'Italie 
même, emportant sans l'avoir payéi une commande aussi con-

sidérable? 
Quant à M Manoury, sans doute les manières un peu ex-

centriques, un peu libres que l'on remarque quelquefois chez 
les dames anglaises l'ont induit, en erreur sur l'identité de la 
comtesse Stuart, et il ne nous paraît pas démontré qu'il ait agi 

avec mauvaise foi. 

. La Cour a reconnu la bonne foi de M. Manoury et l'a 

renvoyé des fins de la plainte. 

Audience du 15 avril. 

DETOURNEMENT D'ACTIONS. 

Le 11 juillet dernier, Mme Teillard recevait d'un ban-

quier à Lyon quinze actions nominatives anciennes du 

chemin de fer de Lyon, un reçu de huit autres actions 

nouvelles du même chemin, et enfin un autre reçu de dix 

actions de Saragosse, le tout d'une valeur de 23,000 fr. 

environ. Elle allait ensuite déjeuner, puis entrait dans une 

boutique d'une maison en construction, rue Impériale, où 

elle examinait divers objets de lingerie. Elle n'achetait 

rien; mais il n'en fut pas ainsi dans un bazar voisin. Elle 

se disposait à payer, lorsqu'elle s'aperçut qu'elle n'avait 

plus ses valeurs. Persuadée qu'elle n'avait pu les perdre 

que chez la lingère, elle y retourna bien vite. La mar-

chande la reçut assez mal et finit par lui dire qu'il venait 

beaucoup de monde, et que, par conséquent, les valeurs 

avaient pu être prises sans qu'elle s'en aperçût. 

Mme Teillard, n'obtenant pas d'autres renseignements, 

alla faire sa déclaration au commissaire de police, prit 

toutes les mesures nécessaires, soit en publiant la perte 

des actions, soit en mettant opposition entre les mains 

des compagnies et en adressant des circulaires aux agents 

de change indiquant les numéros des actions. 

Ces démarches n'aboutissaient à aucun résultat, lors-

(ju'un banquier de Paris, M. Verne, qui avait été chargé 

de faire des recherches, apprit que M. Rigault, agent de 

change, avait vendu une grande partie des actions. Re-

montant ensuite de vendeur en vendeur, il arriva ainsi au 

premier détenteur, un sieur Denis, qui tenait à Paris, rue 

de Rivoli, 110, un débit de liqueurs, M. Verne fit alors 
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appeler Denis povJr lui demander l'origine des actions. Ce 

dernier répondit qu'il en était le propriétaire légitime; 

qu'il les avait achetées à un courtier marron, du nom 

d'Arnaud. 

Arnaud était mort très pauvre, vers le mois d'octobre 

1857, mais on put retrouver sa veuve. Cette femme, qui 

se trouvait aussi dans un état voisin de la misère, dé lara 

que-son mari éta t un simple commis voyageur en cuirs, 

n'ayant jamais possédé d'actions du chemin de 1er de 

LA on et ne s'étant jamais occupé d'opérations de Bourse; 

que, d'ailleurs, il ne parlait plus à Denis avec qui il était 

brouillé depuis deux ans. 

A la suite de ces faits, une perquisition fut faite au do-

micile de Denis; elle amena la saisie d'une des actions 

perdues, de deux billets de chacun 500 fr. et de diverses 

■valeurs. Interrogé comment il s'était procuré ces valeurs, 

Denis répondit que sa femme lui avait apporté en dot 

2,000 fr.; que sa mère, aujourd'hui décédée, lui avait 

donné de la main à la main 8 à 10,000 fr.; qu'employé au 

chemin de fer du Nord, aux appointements de 2,000 fr., 

il avait fait des économies; que les opérations de Bourse 

auxquelles il s'était livré lui avaient rapporté certains bé-

néfices, ainsi que son commerce de cafés et liqueurs. 

On dut prendre encore des informations, et l'on apprit 

3
ue la femme Denis était à Lyon, faisant un déballage 

'objets de lingerie à l'époque même où Mme Teillard per-

dait ses actions; qu'elle n'y avait fait qu'un court séjour, 

et que, cependant, elle avait changé trois fois d'hôtel. 

Aussi, confrontée avec la dame Teillard, fut-elle positive-

ment reconnue pour la marchande de lingerie chez qui 

elle était entrée, rue Impériale, dans la matinée même du 

jour ou elle avait perdu ses actions. Quant à la femme De-

nis, au contraire, elle a toujours soutenu avec énergie n'a-

Toir jamais vu Mm" Teillard. 

Le doute n'était plus possible, surtout en présence des 

brouillons de correspondance saisis chez les accusés. En 

1856, Denis se plaignait à son père des difficultés qu'il y 

avait à vivre à Paris quand on n'avait pas de fortune, et 

en 1857, dans sa lettre du 12 août, il annonce qu'il va 

vendre son fonds, qu'il n'a plus besoin de son emploi 

pour vivre, qu'il ett à l'abri du besoin et qu'à la minute il 

peut réaliser plus de 20,000 fr. 

A raison de ces fai s, traduits eu police correctionnelle, 

les époux Denis furent condamnés, le 13 mars dernier, à 

quinze mois de prison chacun, et solidairement à 20,000 

francs de dommages-intérêts envers la partie civile. 

Ils ont interjeté appel de cette sentence. L'affaire ve-

nait à l'audience de ce jour, sur le rapport de M. le con-

seiller Martel. 

M. l'avocat-général de la Faulottea, de son côté, inter-

jeté appel à minimâ. 

L* Cour, après avoir entendu Me Landrin, pour les 

accusés, et M. l'avocat-général en ses conclusions con-

formes, a confirmé la sentence des premiers juges, en 

élevant la peine à deux ans d'emprisonnement, 

JCRY. 

COUB D'ASSISES DE LA
(
 SEINE. 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 17 avril. 

— MEMBRE DU CONSEIL DES PRUD'HOMMES. — 

«COMPATIBILITÉ. 

La question de savoir si les membres des conseils de 

prud'hommes doivent être assimilés aux membres de l'or-

dre judiciaire et être, en cette qualité, dispensés, pour in-

compatibilité de fonctions, du service du jury, a été diver-

sement résolue. Cependant, les décisions des Cours d'as-

sises inclinetit à admettre cette incompatibilité, et nous 

rapportons le texte d'un arrêt rendu à l'audience de same-

di dernier par la Cour d'assises de la SHuie» sous la prési-

dence de M. le conseiller Hély-d'()ist>el, et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Marie, qui a réso-

lu les questions dans ce dernier sens. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que les fonctions de juré sont incompatibles 

avec les foncions déjuge; 
« Considérant que les conseils des prud'hommes connais-

sent, aux termes du décret du 3 août 1810 et de la loi du 1er 

juin 1853, de toutes les contestations qui naissent entre les fa-
bricants et ouvriers, en dernier ressort, lor.-que la demande 
nVxcède pas 2oO fr., et à charge d'appel pour les sommes 

plus élevées; 
« Considérant que 1rs membres de ces conseils remplissant 

ainsi des fonctions judiciaires, doivent, pendant la durée de 

leurs fonctions, être soumis aux mêmes incompatibilités que 
les jug< s ordinairi s; 

« Considérant que M. Dumas justifie qu'il est membre du 
conseil des prud'h rniraes de la ville de Paris, et qu'il en exer-
ce en ce moment les fonctions; 

« Ordonne que son nom sera rayé de la liste du jury de la 
présente session. » 

Audience du 20 avril. 

ÉMISSION DE FâUSSE MONNAIE. — QUESTION D'EXCUSE. — 

APPLICATION DE L'ARTICLE 135 DC CODE PÉNAL. 

La fille Marie-Louise Blée, âgée de quarante ans, com-

paraît devant le jury dans les circonstances suivantes : 

lf« Le 12 janvier 1858, vers huit heures du soir, une 

femme se présenta dans la boutique du sieur Favier, dé-

bitant de tabac, rue deBivoli, 96, et lui demanda s'il dé-

sirait de la monnaie pour une somme de 40 fr. Le sieur 

Favier accepta l'offre de cette femme; elle déposa une 

première pièce de 5 fr., non sur le comptoir, dont le con-

tact aurait fait ressortir le son métallique de cette pièce, 

mais sur un cahier de papier placé devant le sieur Favier; 

elle s'empressa de jeter une seconde pièce de 5 fr. sur la 

première, le son qu'elle rendit éveilla l'attention du sieur 

Favier, qui constata immédiatement que la première piè-

ce déposée était fausse. Il appela un sergent de ville et 

fit conduire celte femme, qui n'était autre que l'accusée, 

devant le commissaire de policé. Pendant le trajet, elle se 

retournait sans cesse comme pour échanger des signes 

avec un complice resté inconnu. 

a Elle déclara se nommer femme Blée, être fille sou-

mise, et demeurer rue des Amandiers-Popincourt, 11, 

tandis que c'est au n° 75 qu'elle demeure. On comprend 

le motif de cette fausse adresse; en effet, quelques instants 

plus tard, croyant n'être pas observée, elle parvint mo-

mentanément à s'enfuir; mais elle fut bientôt saisie de 

nouveau et ramenée; on trouva sur elle une somme de 

35 fr., qui, avec la pièce fausse restée entre les mains du 

sieur Favier, complétait la somme de 40 fr. qu'elle lui 

avait offerte en monnaie. 

« L'accusée a déclaré qu'elle ignorait que cette pièce 

fût fausse. Cette allégation est démentie par l'instruction 

entière. Non-seulement la femme Blée a mis en circula-

tion une pièce dont elle connaissait la fausseté, mais cetie 

émission a été accompagnée de circonstances qui prou-

vent de la part de son auteur une préméditation crimi-

nelle et l'habitude dételles manœuvres. C'est ainsi qu'on 

la voit choisir, pour se livrer à cette coupable industrie, 

un quartier éloigné de celui qu'elle habite; on trouve en 

sa possession une somme relativement considérable, qui 

doit lui servir à l'émission qu'elle se propose. La pièce 

fausse est la première qu'elle dépose sur un papier qui 

doit en amortir le tintement, et elle la recouvre d'une se-

conde pièce avec un empressement significatif. Ces cir-

i constances sont plus que suffisantes pour établir sa cul-

pabilité, elle tessort en outre d'un dernier fait. Une fem-
1 me, qui n'a pu être retrouvée, a déclaré au sieur Favier 

qu'elle avait vu un homme de haute taille déposer des 

pièces de monnaie dans la main de l'accusée, a l'instant 

même où elle entrait dans le débit de tabac. 

« La femme Blée avait donc un complice. Le nommé 

Lalance, qui vit en concubinage avec elle, et qui deux fois 

a été condamné pourvoi, devait naturel ement exciter les 

soupçons; cependant, les présomplions résultant de sa vie 

commune avec l'accusée et de s s antécédents déplora-

bles, n'ont été confirmées par aucun fait nouveau, et, en 

l'absence de charges précises, une ordonnance de non 

lieu a dû être rendue à son égard. » 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général de 

Gauj«l soutient l'accusation, qui est combattue par M" 

Edouard Fontaine, avocat. 

L'avocat, après avoir sollicité un verdict négatif sur 

le fait principal, demande à la Cour de poser ■>••--question 

d'excuse indiquée par l'art. 135 du Code pénaf, qui pré-

voit le cas où l'accusé aurait mis en circulation une pièce 

fausse reçue comme bonne après en avoir vérifié la faus-

seté. 

La Cour fait droit à cette demande et la question est 

posée au jury. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict d'acquittement sur le fait principal, et affirmatif sur 

la question subsidiaire. 

La Cour, par application de l'article 135 du Code pé-

nal, qui prononce une amende du triple au moins, du 

sextuple au plus de la pièce émise, condamne la fille 

Blée à 30 fr. d'amende; c'était le maximum de la peine 

dans l'affaire soumise à la Cour. 

II* CONSEIL DE GUEBBE DE PAB1S. 

Présidence de M. Conseil-Duménil, colonel du 98° 

régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 19 avril. 

COUP DE SABRE PORTÉ A UN HABITANT. — BLESSURE GRAVE. 

Dans la soirée du 15 mars dernier, les sergents de ville 

de service dans le faubourg Saint-Antoine furent attirés 

par les cris : « Au secours! À la girde ! » dans la rue Ri-

chard-Lenoir; ils se rendirent en toute hâte vers la maison 

d'où, partaient les cris, et, en arrivant devant le domicile 

du sieur Brocard, balancier-mécan cien, ils rencontrèrent 

un sapeur-pompier de la ville de Paris, qui, le sabre à la 

main, s'escrimait contre la devanture de la boutique dont 

il brisait tout le vitrage. Ce militaire, ayant vu venir les 

agents de la police, cessa son attaque contre la boutique 

pour se mettre en garde : « N'avancez pas, s'écria-t-il, 

je suis un enfant de la guerre! » Mais les sergents de 

ville, qui é aient d'anciens soldats, ne s'arrêtèrent pas de-

vant cette menace; ils se précipitèrent sur le sapeur-pom-

pier, qu'ils désarmèrent sans trop de difficulté, et s'assu-

rèrent de sa personne. Aussitôt le sieur Brocard se pré-

senta tout couvert de sang sur la porte de son domicile, et 

montra aux agents de police la grave ble sure qu'il avait 

reçue sur le sommet du côté gauche de la tête. 11 signala 

le pompier comme étant fauteur de cette blessure, bles-

sure qu'il lui avait faite en lui portant un violent coup de 

sabre, et cela sans aucune espèce de provocation. La 

femme et la fille du sieur Brocard s'emprefsèrent de pan-

ser la blessure, et le sapeur-pompier fut immédiatement 

conduit chez le commissaire de police de la section, où il 

fut facile de reconnaître que ce militaire était dans un 

état anormal. 

Le commissaire se transporta sur les lieux, où il reçut 

la plainte du balancier-mécanicien, et constata en même 

temps les dégâts considérables faits à la boutique. Le 

sieur Brocard l'ut conduit chez un pharmacien de la rue 

Saint-Antoine, et le lendemain le pompier Becker était 

mis à la disposition de l'autorité militaire. Aujourd'hui il 

comparaissait devant le 2e Conseil de guerre sous l'incul-

pation d'avoir volontairement fait une blessure grave à un 

habitant. 

Sur le bureau des pièces à conviction sont déposés les 

effets d'habillement que portait le plaignant au moment 

où il fut attaqué. La casquet e qui couvrait sa tête a été 

coupée dans une longueur d'environ douze centimètres. 

Cette coiffure étant en drap ouaté, a heureusement amorti 

le coup de sabre. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de l'inf'ormaiion suivie contre vous. Vous vous 
êtes rendu coupable d'un fait bien grave; sans provocation, 
vous avez attaqué un habitant dans son propre domicile, et 
dans votre fureur, vous lui avez porté sur la tête un coup de 
sabre si violent que, s'il eût été découvert, vous lui pourfen-
diez le crâne, et vous vous rendiez coupable d'un homkide 
volontaire; que pouvez-vous dire pour vous justifier? 

Le pompier Becker : Rien, mon colonel ; je venais de passer 
la journée avec des camarades; c'est par hasard que, pour ren-
trer dans ma caserne, je suis passé par la rue Richard-Lenoir. 

M. le président : Est-ce que vous connaissiez la famille de 
cet industriel ? 

Le prévenu : Je n'ai su son nom que par l'instruction ; je 
ne l'avais jamais vu. En apprenant le mal que je lu' avais fait, 
je lui ai témoigné tout le regret que j'en éprouvais. 

M. le président : Comment se fait-il alors qu'en apercevant 
la fille du plaignant, vous l'ayez menacée de la tuer si elle ne 
rentrait pas dans la boutique de son père ? 

Le prévenu : Je n'en sais rien, et je ne puis donner aucune 
autre explication. J'étais dans un tel état de boiâson que je 
n'ai aucun souvenir de ce que j'ai lait. 

M. le président : Voyez combien vous êtes blâmable de vous 
laisser aller à la passion de l'ivrognerie. Voilà une famille 
honnête, tranquille dans son domicile; vous ne la connaissez 
pas, et tout à coup, entrant en fureur, vous menacez les gens 
de les tuer, vous détruisez leur propriété, vous mettez le chef 
de celte famille à un doigt de la mort, et peut-être, sans l'in-
tervention de la police, vous seriez-vous porté à des violences 
plus graves encore. Voilà les conséquences de votre intempé-

raice. 
Rosalie Brocard, âgée de quinze ans : Le lundi soir du lo 

mars, j'étais en train, vers dix heures, de fermer la boutique 
de papa qui venait de se coucher, lorsque M. le sapeur que 
voilà vient à moi sans que je le voie, et il me crie aux oreilles: 
« Rentre chez toi, jeune fille, ou je te tue. » Surprise par la 
menace , je crus qu'il avait dit cela pour me faire peur en 
jouant, comme il y a des hommes qui vous disent des bê-
lises pour vous faire saulor.de peur. Je lui dis donc : «Que vous 
êtes bête, de me l'aire peur comme ça; passez votre chemin, 
je ne vous connais pas!» Tout en disant cela, je fis un mouve-
ment de retrait alin de rentrer dans la boutique qui n'était é-
clairée que par la faible lumière d'une chandelle. M. le pom-
pier me suit et entre en disant toujours avec sa plus grosse 

voix : « Il faut que je te tue. » 
M. le président: Est ce que le prévenu, en vous faisant 

cette menace, avait le sabre à la main? 
La jeune fille : Non, monsieur, mais il ouvrait de grands 

yeux et étendait les mains pour me prendre. Je menus à crier: 
«Maman! maman!» Ames cris, maman accourut, et me voyant 
en lace d'un militaire, elle se mit entre nous deux. Elle lui 
parla avec douceur et tâcha, en avançant vers lui, de le faire 
reculer du côté de la porte. 11 y mit d'abord quelque résis-
tance, mais maman l'ayant pris par le bras, sans vouloir le 
violenter, voilà monsieur qui se met à crier : « Au secours, 
à l'assassin! » Maman lui parle, il crie plus fort qu'on veut 
l'assassiner, qu'il est enfant de la halle, et qu'on n'y parvien-

dra pas. ; . . i 

Tout ce tapage réveilla mon pauvre père, qui était bien fa-
tigué de sa journée. En entendant les cris : « A l'assassin. » 

l dans la boutique, il se jeiaen dehors du lit, et arriva pieds nus, 
v moitié habillé, et, s'adressant au pompier, il lui demanda ce 

qu il vou ait. Celui-ci répondit : « Je suis enfant de la guerre! 
— Eh bien! dit mon père, allez guerroyer ailleurs. » Comme 
nous avions reconnu que nous avions atl'aire à un homme un 
peu lancé dans le vin, on l'avait ménagé, espérant qu'il s'en 
irait tranquillement. Mais, au moment où mon pauvre père 
l'eut refoulé jusque sur le pavé de la rue, il tira son sabre et 
menaça de nous frapper. Maman, qui, de sa main droite, te-
nait la porie pour la fermer, et de la main gauche tirait papa 
pour le laire rentrer, ferma trop vite cette porte, de telle fa-
çon que papa se trouva pris entre les montants. C'est dans 
cette position difficile et gênante qu'il reçut sur la tê e un 
grand coup de sabre qui le mit tout couvert de sang. Les ser-
g uits de ville accoururent et nous débarrassèrent du pompier. 

M. le président : Après avoir blessé voire père, le prévenu 
n'a-t-il pas fait autre chose? 

La jeune fille : Ah ! oui, monsieur, il a brisé tous les car-
reaux de notre boutique; que c'est le commissaire de police 
lui-même qui les a fait remettre ; il y en a eu pour 40 ou bO 
francs. 

M. le président : Connaissiez-vous ce militaire, aviez-vous 
jamais causé avec lui? 

La jtune fille : Jamais. Aussi ça m'étouna bemeoup qu'il 
vint se mêler de me faire peur quand je fermais la boutique. 

_ M. Brocard père, balancier-mécanicien, confirme la déposi-
tion faite par sa fille et montre aux juges la cicatrice qui existe 
sur le côté gaucha de la tête; sa place et son étendue auraient 
pu inspirer des craintes pour la vie du plaignant. « Sans ma 
casquette qui m'a garanti, dit-il, lo sabre me cassait la tête. 
J'ai voulu me retirer eu arrière pour éviter le coup, mais mal-
heureusement je me suis trouvé pris et serré dans la porte à 
moitié fermée. Ma femma et ma tille la tenait par derrière. 
Alors le coup de sabre a été porté ferme sur ma tête presque 
immobile. 

M. le président : Avez vous été malade longtemps ? 
Le témoin : Mon Dieu ! j'ai souffert et je souffre encore un 

peu ; mais au bout de dix à douze jours j'allais assez bien 
pour reprendre mes travaux. Quand on a besoin de travailler 
on se force un peu. C'est uu malheur qui nous est arrivé, et 
je serais taché qu'il en arrivât un autre pour ce pompier. Je 
ne le connais pas, mais ses camarades qui sont venus me voir 
m'ont dit que c'était un bon enfant. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez vous à répondre sili-
ces deux dépositions; elles sout empreintes d'une grande bien-
veillance. 

Le prévenu : Tout ce que je puis dire est que je suis bien 
fâché, et. que je réparerai de mon mieux le mal et le tort que 
j'ai fait à monsieur. 

M. le capitaine Gamet, des sapeurs-pompiers : J'avais ac-
cordé à tîecker la permiî-sion de minuit pour des affaires par-
ticulières, mais j'ai su qu'il avait passé sa journée a boire. 
Lorsque ce pompier est ivre, il est turbulent et n'a aucune 
retenue; en un mot, il a un mauvais vin ; hors cela, il est t ès 
doux et n'est, pas un mauvais sujet. Je n'ai pas à me plaindre 
de son service. 

Le Conseil déclare Becker coupable d'avoir fait des 

blessures et détruit une clôture, et le condamne à irois 

mois de prison. 

Le Constitutionnel publie aujourd'hui, sous la signa-

ture de M. Amédée Benée, son directeur, l'article sui-

vant : 

«L'acquittement de Bernard a causé une profonde indi-

gnation en France, et le sentiment si vif, exprimé ce matin 

par l'Univers, est compris de tout le monde. Néanmoins, 

disons-le, pour être juste, ce n'était pas l'occasion d'atta-

quer le Times comme l'a fait l'Univers, puisque le Times 

a énergiquemeut soutenu le bill des conspirateurs, flétri 

les assassins et défendu l'honneur anglais. 

« Quant à nous, nous ne ferons pas de longs commen-

taires sur un pareil acquitiement, exemple inouï de scan-

dale pour la morale publique ; car quel honnête homme 

en France et en Angleterre pourrait douter de la culpabi-

lité de Bernard? Nous dirons seulement à ceux de nos 

voisins qui désirent le maintien des bonnes relations en-

tre les deux pays, que si, par malheur, on répandait en 

France, dans nos villes, dans nos casernes, dans nos 

campagnes, le plaidoyer de l'avocat de Bernard, ce plai-

doyer qu'on a laissé remplir de tant de fiel,de calomnies, 

d injures, contre l'Empereur, contre le peuple qui l'a élu, 

contre l'armée et contre nos institutions, il serait difficile 

au gouvernement, avec les meilleures intentions, d'arrêter 

les effets de l'indignation publique. — Am. Bénée. 

CHRONIQUE 

PAB1S, 20 AVRIL. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 25 février dernier le débat élevé entre la Compagnie 

parisienne d'éclairage et de chauffage au gaz et M. Cudin, 

peintre de marine. Un jugement de la 5e chambre a con-

damné M. Cudin à payer à la Compagnie parisienne la 

somme réclamée, soit 899 fr. 50 c, pour fournitures de 

gaz, et l'a déclaré non recevable dans sa demande recon-

ventionnelle en 3,500 francs de dommages-intérêts. M. 

Cudin prétendant que ce jugement était qualifié à tort, ju-

gement en dernier ressort, 1 a frappé d'appel. Nonobstant 

cet appel, la Compagnie parisienne a fait signifier le ju-

gement et fait pratiquer une saisie sur les meubles de M. 

Cudin, et a établi un gardien. Aussitôt M. Cudin a fait 

donner assignation en référé à la Compagnie. 

M° Guyot-Sionnest, avoué du demandeur, a sollicité la 

discontinuation des poursuites en attendant les défenses 

qu'on espérait obtenir de la Cour. 

Me Delorme, avoué de la Compagnie du gaz, a rappelé 

les dispositions précises de l'article 457 du Code de pro-

cédure civile; suivant lui, l'appel relevé à la hâte serait 

un appel sans aucune chance de succès, car le jugement 

est en dernier ressort; il n'y aurait donc lieu à ordonner 

la discontinuation des poursuites. 

M. le président Benoît-Champy a dit qu'il n'y avait lieu 

à référé. 

— L'école paysagiste, importée en France par les jar-

diniers anglais, est en grande vogue en ce moment, et on 

préfère ses ingéninises et savantes combinaisons aux 

grandes lignes et aux beautés calmes de l'école de Lenti-

tre, en ce qui regarde la perspective des jardins. Que de 

déceptions viennent cependant assaillir les petits proprié-

taires amoureux du pittoresque et des ruines artificielles ! 

Voici en référé les tribulations, en raccourci, de M"16 Bour-

let dans son ermitage de Colombes. Celte dame a, suivant 

1RS conseils de ses amis, éprouvé le plus vif désir d'avoir 

dans sa propriété de Courbevoie quelques rochers de bon 

goût, des ruines poétiques, le tout arrosé par les détours 

capricieux d'une rivière artificielle. M. Bournazet, entre-

preneur de rocailles, rue de Laborde, à Paris, s'est char-

gé de cette fourniture aux meilleures conditions possibles. 

La perspective était réussie, mais les fonds de la rivière 

manquaient complètement de solidité, à ce que prétend 

Mme lîourlet, et il a fallu continuellement remplir d'eau 

la petite rivière, assez semblable, sous ce point de vue, au 

tonneau des Danaïdes. M. Bournazet, pressé de remédier 

à cet état de choses, n'a pu ou su empêcher l'eau de fuir, 

et Hme Bourlet, de guerre lasse, l'a fait assigner en ré-

féré. 

M" Ramond de la Croisette, avoué de Mme Bourlet, 

a exposé à l'audience des référés, dans l'intérêt de la de-

manderesse, que les enduits du fond de la rivière et de 

ses rives escarpées, destinés à y retenir l'eau, étaient de 

mauvaise qualité, qu'ils n'avaient pas tardé à cloquer et à 

s'écailler. L'eau s'est ensuite infiltrée par les fissures qui 

se sont produites, si bien que la rivière est bientôt restée 

complètement à sec, laissant les poissons et les autres 

habitants aquatiques, qu'on avait 1' 

dans
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 le plus grand embarras. L'avoJ°'
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restitution demandée. 
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qualité. D... prétendait ne connaître que l'a» J 
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il n'avait jamais traité avec lui, et il ne pouvan C0II*% 

tion directe. Mais le Tribunal, par un ju
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du 18 décembre 1856, rejeta celte fin de non
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L'affaire revenait à l'audience de ce jour aor' 

et enquête. M... avait établi que le jour même *?vlmi 
pointage qu'il avait fait des comptes de chaoù» 

avait reconnu que l'erreur ne pouvait urov*! 

compte du sieur I).... Le Tribunal, après »w5
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M" Montigny, pour M..., et M« Dutard.pour D■ 

effet, condamné ce dernier à payer, à titre de dnm^i 

intérêts, la somme de 2,000 fr. 70 c, et fixé à X 
nées la durée de la contrainte par corps. (Tribun»? 

de la Seine, 4
e
 chambre, audience du 15 avril 1858 ) 

— Les sieurs Guédu et Clérisse ont loué au sieur 

mien une maison située à Paris, rue du Faubourg-Savl 

Honoré. Ce bail, passé au mois de septembre 1857 éî 

consenti pour vingt années, moyennant le prix annuel 

17,000 IV. Le 5 décembre suivant, l'immeuble qui ad 

fait l'objet du bail était vendu à l'audience des criées 

adjugé au sieur Trutnet. Le premier acte du nouveau™ 

pnetaire fut de demander la nullité du bail, en se fond] 

sur l'époque à laquelle il était intervenu : sa date le J 
çait en effet six mois après le commandement, qui aiî 

été suivi de la saisie et de la vente de l'immeuble. 

M" Picard, avocat du sieur Trumet, demandai!, en» 

séquence, l'application de l'article 684 du Code de prë 

dure civile. Il ajoutait que la durée du bail, les condiiis 

qu'il renfermait, rapprochées de sa date, établissais 

suffisamment le concert frauduleux entre les locataires 

la partie saisie. 

s e sieur Guédu répondait, par l'organe de M6 Maugti 

que l'article 684 ne pouvait être appliqué qu'en cati 

fraude démontrée, et que les circonstances de la causs 

notamment un paiement de 8,000 fr. fait d'avance par lu, 

locataires, démoutraient leur parfaite bonne foi. 

Le Tribunal a ainsi statué : 

« Attendu que l'article G84 du Code de procédure civiledi-j 
pose qu'en cas de poursuites immobilières, les haus qui n's# 
rout pas acquis date certame avant le comrniiidement [leutal 
être annales, si les créanciers ou Padjuticata're le de«*j 
dent; qu'il résulte de ce texte et de la discussion à laquelle il 

a donne lieu lors des modifications apportées eu cette partu 
du Code de procédure civile , que pour que l'annulation puisse 
être prononcée, il n'est pas nécessaire qu'il y ad fraude con-
certée entre le preneur et le saisi, comme.ce'.a serait iniiiip* 
sable d'après les term s généraux du droit sur la trauM 
qu'il suffit que les juges reconnaissent d'après l^s cirmn» 
ces dont l'appréciation est laissée à leurs lumière^ que,a«' 
part du saisi, il y a eu mauvaise administration ou 

de nuire au rés dtat de l'adjudication; 
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« Déclare nul et de nul effet le bail consenti p 

Guédu et consorts, et les condamne aux dépens. 

(Tribunal civil, 3e chambre; présidence ae • 

audience du 27 mars.) u 
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funambules, un marchand de coco, et un 
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 "raconte une foule d'histoires où elle entremêle 

les biberons Darbo, les sucres d'orge, 

tfb
 n décoré' de la garde royale, le cocher de fiacre 
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 marin bordelais, la luire aux jambons et ses 
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jour à la petite Pologne, de son mariage préci-
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à l'en croire, la terreur de tous les agents de l'au-

l d'un seul revers de main il culbute quatre hommes 
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""le dernier lundi de mars, il était de nouveau arrêté 

ar un agent de police et conduit à un poste, mais cette 

L comme son délit n'était pas grave, qu'il n'avait corn-

misqu'un léger tapage à la porte d'un café, l'agent, en le 

joignant au poste, ava t dit au sergent de le laisser par-

tir après trois ou quatre heures de méditation. 

L'ordre avait été exécuté pur le sergent. Voilà Tho-

mass n libre de nouveau; quel usage a-t-il fait de sa li-

terie? c'est ce que vont apprendre les déi.ats de la pour-

suite esercée aujourd'hui devant le Tribunal correclion-

jel, où il est traduit pour rébellion et injures envers les 

agents de la force publique. 

Vit sergent de ville dépose : J'avais arrêté le prévenu, 

en recommandant an sergent du poste de le lâcher après 

une petite correction de trois ou quatre heures. A peine 

était-il sorti, qu'il vient à notre poste de police, et dit, en 

s'atesant à notre brigadier : « Où est-il le brigand, le 

«céërat qui m'a arrête? que je lui apprenne à vivre ! » Le 

brigadier lui répond : « Il n'est pas là, mais comme vous 

insultez un agent, je vous arrête. » Après que le prévenu 

eut passé la nuit au violon, le brigadier, usant de modé-

ration, le renvoie encore. Mais que fait M. Thomasson? 

B parla1 il se met à me chercher, et, me trouvant enfin, il m'a-

borde et me dit : h C est vous qui m'avez arrêté hier ? — 

Oui, c'est moi, lui dis-je. — Eh bien, me répond-il, si 

vous voulez venir me trouver demain matin chez moi, 

,v>mle plaisir de vous casser la.... « Il m'a dit le mot. 

Je lui ai répondu : « S'il fallait aller chez tous ceux qu'on 

mêle, il faudrait en avoir de rechange!... » (Le ton tout 

naturel de l'agent en prononçant ces derniers mots pro-

mue une longue et franche hilarité.) 

Thomasson, riant lui-même, n'a pas cherché à atténuer 

Wfdésa menace, et il s'est entendu gaîment condam-

nera quinze jours de prison. 

~ Un sergent de ville passait sur le quai de la Tour-

i quand un individu accourt à lui, tout ému, et lui 

" Venez vite, il y a quelqu'un qui, pour sûr, se trou-

malade dans les lieux d'aisances de la berge ; on en-

comme des gémissements étouffés, que c'en est ef-
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plaintes qu'avait entendues ce dernier continuaient; 

toutefois, elles paraissaient plutôt être des marques d'im-

patience que de douleur, l'agent monte sur une pierre, 

regarde par-dessus la porte des lieux et voit un individu 

occupe, a quoi? à gratter 1 intérieur de la tige d'une botte 

vernie, travail qui l'essoufflait et lui arrachait, en effet, 

comme des plauites; trois autres bottes semblables étaient 

auprès. Le sergent de ville, soupçonnant fort qu'il avait 

trouvé un voleur où on lui signalait un malade, descend 

de sa pierre et frappe à la porte. « Y a du monde, crie-

t-on de l'intérieur. — Ouvrez, répond le sergent de ville, 

ou je fais enfoncer la porte. » L'individu, à cette menace, 

ouvre immédiatement. 

L agent examine les bottes; trois portaient à l'intérieur 

de la tige les traces d'un grattage tout récent, la quatriè-

me laissait voir encore ces mots : Bue Bichelieu, 27, près 

le Palais-Boyal. Interrogé, le gratteur de bottes déclara 

se nommer Dervilay et exercer la profession de cuisinier ; 

il était porteur d'un passeport d'indigent avec secours de 
route. 

Interrogé sur la possession des deux paires de bottes, 

Dervilay prétendit qu'un homme, habillé en marin, l'a-

vait abordé sur le pont des Arts, et l'avait prié de les lui 

vendre; il nia, comme de juste, l'opération du grattage ; 

mais comme il n'a pas pu trouver le marin et qu'on a 

trouvé le bottier de la rue Bichelieu, 17; qu'un autre Der-

vilay a déjà subi deux condamnations pour vol et vaga-

bondage, le Ttibunal l'a condamné aujourd'hui à trois ans 

de prison, ce qui prouve une fois de plus que trop gratter 
cuit. 

— Chose singulière, le prévenu qui succède sur le banc 

à notre voleur de bottes, est un individu prévenu d'un 

vol analogue ; il ne vient pas ici à propos de bottes, mais 

à propos d'une paire de souliers qu'il aurait prise à Blan-

pied, laveur de voitures. 

M. le président, au plaignant : Vous avez arrêté le 

prévenu chaussé de... 

Blanpied : Chaussée du Maine. 

M. le président : Vous répondez avant de savoir ce que 

je vais vous demander. Je vous dis que vous avez arrêté 

le prévenu chaussé de vos souliers? 

Blanpied : Ah ! oui... bien... pardon... oui, oui, je l'ai 

trouvé, chaussée du Maine, et de mes propres souliers. 

M. le président : Vous les avez bien reconnus? 

Blanpied : Je les ai reconnus comme je reconnaîtrais 

mon père. 

Le prévenu : Comme si tous les souliers ne se ressem-

blaient pas. 

Blanpied : Du tout, du tout, je vous ai employé un jour 

à nettoyer des harnais, vous m'avez volé mes souliers 

dans l'écurie, vous les avez mis à vos pieds, et vous vous 

en êtes servis pour vous sauver. 

Le prévenu : Je les ai achetés à la Californie. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela ? 

Le prévenu • C'est un marchand de vin. 

M. le président : Un marchand de vin qui vend des sou-

liers ? 

Le prévenu : Non; c'est un marchand de parapluies qui 

était venu chez le marchand de vin et qui avait ces sou-

liers là à vendre. Je demande, pour confondre monsieur, 

qu'il essaie les souliers; ils doivent être dans le dossier. 

Je parie qu'ils ne lui vont pas, preuve que ça n'est pas les 

siens. 

Blanpied : C'est bien malin, vous saviez que je les avais 

mis de côté parce qu'ils m'étaient trop petits ; je voulais 

les rendre au cordonnier. 

Le prévenu : Si je savais ça, je veux que le premier verre 

de vin que je boirai m'emprisonne, ainsi. 

Les souliers n'étant pas dans le dossier, et le Tribunal 

ne jugeant pas d'ailleurs utile de faire l'expérience renou-

velée de Cendriilon, condamne le prévenu à trois mois de 

prison. 

ÉTBANGER. 

ESPAGNE. — On écrit de Madrid, le 14 avril, à X:Indé-
pendance belge : 

« Le colonel Verdugo, député aux Cortès, où il siégeait 

parmi les membres de l'Union libérale, a été assassiné 

lâchement aujourd'hui, à midi, dans la rue du Carmen, 

une des rues les plus centrales et les plus fréquentées de 

Madrid. 

« L'infortuné colonel traversait paisiblement cette rue, 

se rendant au Congrès des Députés, lorsqu'il fut accosté 

par un individu forl mal famé, un nommé Rivero, ancien 

agent de la police secrète. Cet individu l'amena sur le 

seuil d'une maison, ou, après quelques courtes explica-

tions, il lui plongea un stylet dans la poitrine. La victime 

fut transportée immédiatement dans une maison voisine 

où. elle a reçu les premiers soins ; au moment où je vous 

écris, les médecins 

de la sauver. 

Quant à IWassn 

ne conservent presque pas d'espoir 

il a résisté, son arme à la main, 

aux agents de police, et n'a pu être arrêté que grâce à 

l'énergie et au courage d'un officier de gendarmerie. 

« La nouvelle de cet odieux attentat a produit une pé-

nible et profonde impression dans la ville et aux Cortès. 

Le colonel Verdugo était marié depuis deux ans avec Mme 

la comtesse Gertrudis Gomezde Avellaneda, dont les poé-

sies jouissent, eu Espagne, d'une grande réputation. Ven-

dredi dernier on donnait, au théâtre des Nouveautés, la 

première représentation d'un drame en vers de la comtes-

se. La famille royale assistait à cette représentation, et, 

le lendemain, S. M. envoyait à l'auteur, en témoignage 

de sa satisfaction, un riche bracelet en diamants. 

« Nous ne tarderons pas à connaître les motifs qui ont 

poussé l'assassin Rivero à commettre ce meurtre. » 

— On écrit de Madrid, le 16 avril : 

' •* L'état du député Verdugo est toujours alarmant, et 

l'on désespère presque de le sauver. Une affluence consi-

dérable de personnes appartenant à toutes les opinions 

politiques s'informent avec sollicitude de son état. L'irri-

tation contre l'assassin est à son comble. On a appris que 

lorsqu'en 1854 Bivero s'était rendu à l'endroit où se trou-

vait le général O'Donnell avec les forces soulevées pour 

l'assassiner, une des personnes qui avaient le plus puis-

samment contribué à empêcher que cet assassinat ne fût 

exécuté, avait été précisément te député brigadier Ver-

dugo. On avait dit d'abord que ce crime était une ven-

geance dictée par l'esprit de parti ; cette hypothèse paraît 

peu fondée. » 

Bourse de Paris du 20 Avril 1858. 
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Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C° Parisienne... 685 — 
Omnibus do Paris... 882 50 
Oimp.deVoit.depl.. 38 75 
Omnibus de Londres. 80 — 

1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

69 05 69 10 68 80 69 05 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET, 

Paris à Orléans 1212 
Nord (ancien) 935 

—rf (nouveau) 755 
Est (ancien) 690 
Paris à Lyon et Médit. 79o 

— (nouveau). 765 
Midi 515 
Ouest 607 
Gr. central de Frauce — -

KO f.yon à Genève 630 — 
bauphiné 515 — 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 245 — 
Bessèges à Alais.... — — 
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Victor-Emmanuel... 445 — 
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Le Dictionnaire universel théorique et pratique du com-
merce et de la navigation, que publient les éditeurs Guillau-
miu et C

E
, est un immense répertoire, et le plus complet qui 

ait jamais existé, de toutes les connaissances et de tous les 
faits qui peuvent intéresser le commerce du monde entier. 
Pour réunir les données les plus exactes et les plus authenti-
ques, un appel a été fait en France et à l'étranger à des hom-
mes considérables tant par leur mérite que par leur position, 
qui se sont empressés de toutes parts d'apporter leur concours 
à une œuvre dont ils ont apprécié la portée. Les divers ren-
seignements contenus dans le Dictionnaire universel du com-
merce, puisés sur les lieux et mis en œuvre par des hommes 

spéciaux, sont faits pour inspirer toute confiance et assurer à 
cette publication un succès pour lequel rien n'a été épirgné. 

Il n'tst pas inutile de rappeler que les éditeurs ont fait 
leurs preuve.* il y a longues années, et que c'est à eux que 
l'on doit deja lu Dictionnaire de l'économie p ditique, vérita-
ble monument scientifique; la Collection des principaux éco-
nomistes, le Journal des économistes, et une foule d'autres 
publications également remarquables,que la faveur publique a 
consacrées. 

— Aujourd'hui mercredi, au théâtre impérial Italien, lre 

représemation de Giuditta, tragédie biblique en 5 actes, de 
M. Giacometti, jouée par Mme Bistori, MM. Majeroni et Bel-
lotti-Bon. 

— Mercredi, aux Français, le Légataire universel, un Ca-
price et le Bonhomme Jadis, avec Begnier, l'rovost, Pressant, 
Mm" Augustine Brohan, Fix et Favan. — Jeudi, les Doigts de 
Fée. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 224" représentation 
de l'Etoile du Nord, opéra-comique en 3 actes, de MM. Scribe 

et Meyerbeer. Mme Marie Cabel jouera le rôle de Catherine et. 
Troy celui de Peters ; les autres rôles seront joués par Delau-
nay-Biquier, Nathan, Mmt' Lemercier, Bélia et Decroix. — 
Demain, 10e représentation de Quentin Durward. 

— Aujourd'hui, au Théâtre Lyrique, Preciosa, de Webcr, 
et le Médecin malgré lui, de Molière, mis en musique par M. 
Ch. Gounod. On commencera par Don Almanzor. — Demain, 
jeudi, 17e représentation de la Perle du Brésil; Mme Miolan 
Carvalho remplira le rôle principal. 

— VAUDEVILLE. — 31e représentation de : Les Femmes ter-
ribles, la pièce en vogue, le Code des Femmes, le Chapitre de 
la Toilette. 

— Le Cirque-Napoléon donnera demain jeudi une grande 
représentation au bénéfice de M. Rousselle, l'homme canon. 
Pour cette fois, le double coup de canon; le deuxième coup 
sera chargé sur l'épaule même de M. Rousselle. 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 

OPÉRA. — Marco Spada, la Xacarilla. 
FRANÇAIS. — Le Légataire, Un Caprice. 
OpÉRA-ComotJï. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — Giuditta. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Preciosa, Don Almanzor. 
VADDETILLB. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS. — La Ferme, Macaroni d'Italie. 
GYMNASK.— Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — Nouvelle Hermione, le Hanneton du 
PORTE-SAIKT-MARTIH. — Les Mères repenties. 
AMBIGU. — Le Martyre du Cœur. 
GAITÉ. — Germaine. 

CIPQUE IMPÉRIAL. — Turlututu chapeau pointu. 
FoiiES. — Les Orphelines, le Paillasson, le Porc-Epic, 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rêve, Freluchette. 
LUXEMBOURG. — Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 

BOUFFES PARISIEN». — Mesdames de la Halle, M.Chimpanzé. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ROBERT-HOUDIB (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs a s h. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-
tres, buffet-restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 
Prix d'entrée : 1 fr., places réservées. 2 fr. 

CHÂTEAU - ROUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

Japon. 

TABLE SES MATIERES 

Dl LA GAZETTE DES TRIBllAlI 
ûm&èm 1857. 

Prix : Paris,« f r. j départements, e t r. s® e. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Maria* 

du-Palais. 2. 

Imprimerie A. Guyot. rue N°-des-Mathurins, 18. 

Rentes immobilières. 

AUDIENCE DIS CRIÉES 

puis*1. 

qii»f 

pre< 

A PARIS 
ae Me Ernest AfOKEAU, avoué 

Ven
te

 », i- Place Koyale, 21. 
HSei,,:;la,ld|ence des criées du Tribunal civil 

^'nai i»4
u l'ala's-de-Justice, à Paris, lesame-

- H« heures de relevée, 

^'"'•Paul 9,*®^
 s
'
se a

 Paris, rue des Barres-
à nri ! > 9' arrondissement de Paris. — 

: 18-000 fr. 

l'Audi, M?0'"' les ""enseignements : 
8u'vant- o. - ,Erne«t aïonasAU, avoué pour-

E£ï"3"'à\t. Q
uilletetM

" Petit-Bergonz, a-
SUs.à 11». fiuédon, notaire; 4° et sur leâ 

yeuve Loogeau. .(8038) 

Pa-

ET ETUDES DE NOTAIRES. 

notaire à Châ-

^^sr-GERMAIiï-BEADPRÉ 
successeur de Me Hamouy. 

H 

tif 

l«>reà 
j.' La f|i'ii"""ul"e> amiable, 

-viltE , 

1
i'al

a
^

ll
terpfl;!!f?n

Comïnune de
 ce nom, canton 

ent cî îîf ' reuse)> propriété de produit et 
ris d ,!f„

au
 -
 n

?
u

.
vel

lement restauré, ' «t n».Lv'll,a
i

leau..nouvellement restauré, jar 
essiués è l'anglaise, pièces d'eau, 

Bî a huit heures de Paris et à un 
-e station du chemin de fer du 

fr, boi
s
.
lenat

'ce,
 m hectares dont m hecla

_ 

ntl: 

Joli 

ClWr-
 r

co
»*hi<-uis avantageuses 

ans le département 

^ A PASSV „. 

renseignements, audit M0 

.(8030)* 

près la porte du 
bois de Boulogne, 

tll*' 8
 à Passy, p

r
è
s
 l

a
 porte du bois 

de Sa >le La ^dre
 n

 e 8 Tom' et avenue de Saint 
Menf^e, «ni adiudication, même sur une 

Ji
 11 m?- i «"

mbr
.
e des notaires de Pa 

1858, à midi, par le minis-

tère de M" J.-E. BEI.APAI.11IE et 1HOO 
«lll.tKD, en 8 lots-, chacun d'une contenance de 
933 à 1,177 moires, etd'une mise à prix de 27,500 
fr. à 35,315 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Me Ol.-E. DELAPAIilHE, notaire à Paris, 

rue Neuve Saint-Augustin, 5, dépositaire du ca-
hier d'enchères; et à Me 1UOCQUARD, notaire 
à Paris, rue de la Paix, 5. ,(8052) 

1 MAISOOE" 
d'agrément et de produit, à Pierre-Brou,près Lire-
chy (Seine-et-Oise), chemin d'Orléans (31 hectares, 
prés et bois, pêche et chasse), à vendre par adju-
dication (même sur une enchère), en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 4 mai 1858. 

Mise à prix: 55,000 fr. 
S'ad. à M" ACLOQUE, notaire, r. Montmartre, 146. 

'(7954) 

TERRAINS A VENDRE Z*T« S 
dessus, depuis 2 fr. 25 c. le mètre, avec façades 
sur de larges avenues, au nouveau village de Val-
paraiso, fondé à la Varenne-Saint-Maur, devant la 
station du chemin de fer, près de la rivière. Très 
bonnes terres, matériaux de construction à bon 
marché. 

S'adresser à la Mutualité immobilière et terri-
toriale, rue de la Chaussée-d'Aiilin, 27 bis. 

(19477/ 

Ventes mobilières. 

FONDS D'ÉPICERIES 
A vendre par adjudication en l'étude et par le 

ministère de M' DELAPORTE, notaire à Pa-
ris, rue de la Chaussée d'Aiilin, 68, le mercredi 

28 avril 1858, à midi, 
Un EONMÏï* de commerce d'épiceries, exploité 

au bois de Bomainville, rue de Paris, 46, ensem-
ble la clientèle et l'achalandage rn dépendant et 

le droit au bail des lieux où s'exploite ledit fonds. 
Mise à prix, outre les charges, 300 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre le matériel 

pour la prisée portée en l'inventaire, et les mar-
chandises à dire d'experts-

S'adresser : 1° A Me llérou, propriétaire, cité 
Trévise, 6, à Paris, syndic de la faillite du sieur 
Boberge; 2° et audit ST DELAPORTE. 

(8055) 

r GLE DE LA CHAUDRONNERIE 
Usine, matériel et brevet d'invention, à vendre, 
en l'élude de M" ACI.OQÏJE, notaire à Paris, 
rue Montmartre, 146, le 29 avril 1858. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser à M. lieaufour, svudio de la faillite, 

rue Montholon, 26. .(8052)* 

CiE DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPERIALES 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que l'assemblée annuel-
le pour la reddition des comptes de l'exercice 
1857, est convoquée pour le lundi 31 mai à trois 
heures, dans la petite salle Sainte-Cécile, rue de 
la Chattssée-d'Autin, 49 bis. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée généra-
le, il faut être titulaire de vingt actions au moins. 
Les porteurs de 20 actions ou plus doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'assemblée générale, dépo-
ser leurs titres (tant au porteur que nominatifs), 
et leurs procurations, s'il y a lieu, au siège de la 
société, rue Noire-Dame dts-Victoires, 28 (bureau 
des actions), dix jours avant l'époque fixée pour la 
réunion de l'assemblée, et il est remis à chacun 
d'eux une carted'admis-ion. Cette carte rst nomi-
native et personnelle. Nul ne peut représenter un 
actionnaire ayant droit de faire partie de l'assem 
blée générale, s'il n'est lui-même membre decette 
assemblée (art. 27 des statuts). 

Des formules de procuration sont tenues) à l'ad-
ministration (bureau des actions), à la disposition 
de MM. les actionnaires. .(19609; 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M™' LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dansle traitement des maladies des 
femmes); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par Mm° LACHAI'ELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19221*) 

CIRAGE 
Onctueux et liquide, sans acide, composé par 

TEXIER, chimiste, 45, rue Saint-Lazare. Ce nou 
veau cirage donne à la chaussure un noir et un 
brillant sans pareil; il la conserve au lieu de la 
brûler, comme le font tous les antres cirages. Dépôt 
chez tous les épiciers et marchands de couleurs, 

.(19523/ 

/ passage"\ Chapeaux de soie garantis 
_V del' ycontre la transpiration par un 

nouv. procédé. Castor noir, 20 fr.; mécaniq., 12 fr 
(19375)* 

SAVON 
LÉNITIF PERFECTIONNÉ 

de J.-P. LAROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec les mêmes soins que le savon 
médicinal, il pourrait, comme lui, être pris 
à l'intérieur, et ne diffère que parce qu'il 
est aromatisé à l'amande amère et au bouquet 
hygiénique. L'alcali y est complètement sa-
turé, de sorte que, soit pour la barbe, soit 
pour les besoins de la toilette, il n'irrite ja-
mais la peau. 

PRIX DU PAIN : 1 FR. 50 ; LES 6, S FR. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Petils-Champs, 26, Paris. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ETMAROHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place DauptiliMN %7. — Pari*. 

3* ÉDITION , revue 
et annotée de la lé-
gislation et de la 

jurisprudence jusqu'à ce jour; par M. CHAUVEAtT ADOLPHE, professeur à la Faculté de 
droit de Toulouse, et M. FAUSXIÎV-HÉEIE, conseiller à la Cour de cassation. 6 volumes in 
Prix : 50 fr. 

(NOUVEAU), 
pour la 

France, l'Al-
gérie elles colonies, ou Concordance synoptique et annotée, de toutes les lois sur l'imprimerie, la li-
brairie, la propriété littéraire, la presse périodique, le colporlage, l'affichage, le criage, les théâtres 
et tous autres moyens de publication, depuis 1789 jusqu'en 1856; suivi 1" : des Circulaires ministé-
rielles importantes sur la matière; 2° du Catalogue des ouvrages condamnés depuis 1814 jusqu'à 
1850 ; 3° d'une Table analytique alphabétique des crimes, délits et contraventions de la parole, de 
teriture et de la presse, etc., y compris les délits d'audience ; 4° d'un R-cueil chronologique des'lois 

la presse, avec des renvois au tableau de concordance; par M. GUSTAVE ROUSSE'*', an-
pouvant faire suite aux CODES ANNOTÉS DE SIREY-GILBERT. 1 vol. in-4°. 185b'. 12 fr. 

(DE LA), DE SES FORMES ET 
DE SES EFFETS, par M. Bïgîaisiiv-
CER, membre de l'Institut, prési-

THEORIE DU CODE PENAL, 

CODE ANNOTE DE LA PRESSE 

dites de 
cien magistrat ; 

REPRESSION \m\U\ 
dent à la Cour de cassation. 2 vol. in 8°. 1855. 14 francs. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
PEBSUS, 

47, vue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf
?
 ParÏF. 



39S GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 AVRIL 1858 

Librairie de CiUIJLL.AU.HIN et C, rue Richelieu, 14, Editeurs du 

14 LIVRAISONS 

à 3 fr. franco pour toute la France. 

Dictionnaire de l'Economie politique (2 volumes grand in-8% 50 fr.), du Journal des Economistes (30 fr. p 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL 
THEORIQUE) ET PRATIQUE 

etc. ( 

4* F. L'OUVRAGE C0MP
LET 

2 volumes grand in-8-à deux
 co

,
ono 

1. l'onuus
mnur(

> îMowcSmmS Ssie*», soîi comme matière première, soit comme produit de 

de rliuque places importation* et exportations, leur importance, nature «les inarcli 

établissement» de crédit, usages commerciaux. — 3. Monnaies, poids et mesure» «le tous les pays. — 4. Droit commerrlal terrestre et maritime, 

' —"unes 

NAVIGATION 
commerciale: état, nature et mouvement <!■> le l'industrie. — *. Géographie commerciale « état, nature et mouvement du corn 

■asielises Importée* ou exportées; relations, voies de communication, cours «5s«
s
 ... *

rce 

. navigation « «escrin,.
 s 

«tuée. 1Uoi* de» ports» drallset usages particuliers. — 6. Douanes : droits A Ventrée et a la sortie, primes, prohibition, législation. — <i. Economie politl«iue appliquée 

Les souscripteurs des pays étrangers qui désireront recevoir les livraisons à domicile devront payer à 1' Le DICTIONNAIRE UNIVERSEL DU COMMERCE ET DE LA NAVIGATION, imprimé avec le plus grand soin, 
en caractères neufs et sur très beau papier collé, formera deux volumes grand in-8°, chacun de 1,100 à 1,200 pages 
à deux colonnes, et sera publié en 14 livraisons chacune de 160 pages. 

Le prix de chaque livraison, renfermant la matière de 3 volumes in-8° ordinaires, est de 3 fr. 

Chaque livraison sera adressée, sans augmentation de prix et franco, dans toute la France, aux souscripteurs qui 

e
uverront un mandat sur la poste d'au moins 6 fr., prix de deux livraisons. 

11 paraîtra régulièrement une livraison toutes les six semaines ou au plus tard tous les deux mois 

Chaque liv. L'ouv.comp. 
Belgique et Danemark. . 3 30 4 G 20 

Etats Sardes 3 50 49 » 

Etats-Unis, Grande-Bre-
tagne et Pays-Bas.. . 3 60 50 40 

Autriche, Bade, Canada, 
Portugal, Prusse, Rus-

Chaque liv. L'ouv.comp. 
sie, Suisse, Brésil, Con-
fédération Argentine, 
Uruguay et état de Bue-
nos-Ayres 3 70 51 80 

Deux-Siciles 3 90 54 G0 

Espagne, Mexique, Mol-

davie et Valachie, Suè-

de et Norvége.Toscane, 
Turquie, Venezuela. . 

Etats llomains. . , 
Bolivie, Chili, Equateur, 

Nouv.-Grenade, Pérou. 

l"ailce<savoi 

'0uv.coa,
D 

ChaquettT.î, 

•0 

40 

50 

Cl ■ 

l.es deux premières livraisons sont en vente. 

Le Dictionnaire universel du Commerce et de la Navigation est un ouvrage entièrement nouveau, rédigé sur les documents les plus authentiqurs et les plus récents, recueillis dans toutes les parties du monde par les écrivains les mieux 
les plus spéciaux. — Il est publié par livraisons afin d'en faciliter l'acquisition aux employés du commerce, de la banque et do l'industrie. Conçu dans la pensée d'être utile à tous ceux qui s'occupent plus ou moins d'affaires, c'est-à-dire à 

tout 
il est surtout indispensable aux jeunes gens qui se destinent à la carrière commerciale et"qui désirent se créer une position convenable par le meilleur emploi de leur intelligence et de ieur travat 

Les commerçants, les négociants, les armateurs, les manufacturiers et les fabricants, les juges consulaires et les membres des chambres de commerce, les publkaates et les hommes du monde y trouveront des renseignements qu'ils cherchaient vai 

[formés
 et 

,e moui1,. 

ailleurs. — Voici la liste des principaux articles et les noms des auteurs des deux premières livraisons 

W i" LIVRAISON.— AB-AKM. — Abattoir, Baudemenf, professeur au Conservatoire des Arls-et-
Méliers. —Abbeville, Courbel-Poulard, président de la chambre de commerce d'Abbeville. — 
Abonnement, Abordage, Armateur, Armement, Ch. Vergé, — Absinthe, Acétates, Acide, Aga-

ric, Agathe, Albâtre, Alcalis, Alcool, Alcoomètre, Aloès, Alun, Ambre, Amidon, Anis, Anti-

moine, Krgtle, Arthur Mangin. — Accaparement, Approvisionnement, Joseph Garnier, profes-
seur à l'Ecole des Ponts-et-Chaussées. — Acte de navigation, Baudrillard, professeur au collège 
de France. — Acquit-à-caution, Admission temporaire, Ancres, P. de Lajunkaire. — Acte de 

commerce, Action, Affiches, Affrètement, Agent d'affaires, Agent de change, Agréé, Apprentissa-

ge, Arbitre, Arbitrage, Ch. Vergé. — Adélaïde, Aden, Atep, Alexandrie, L. Chemin-
Duponlèa. — Action, Agent de change, Agiotage, Vuhrer. — Agriculture, L. de Lavergne, mem-
bre de l'Institut. — Aiguilles, Bart. Maurice. — Aix, Ch. de Ribbe. — Akyab, È. Jonveaux. — 
Alais, F. de La Farrelle, correspondant de l'Institut. — Atbany, Miehelant. — Alençon, le baron 
Mercier, député. — Alépine, Alpaga, Legentil. — Alger, J.Duval. —AUcante, Ch. Vogel.—Al-

tenbourg, Alloua, Th. de Morvdle et Tronquoy. — Amiens, Lainy, secrétaire de la chambre de 
commerce. — Amortissement, Vuhrer. — Amsterdam, Ch. Vogel, Ch. Tronquoy et Kepmaker, 
werétaire de la chambre de commerce. — Andrinople, E. Poujade, consul général. — Ane, J.-

^«entent 

H. Magne, professeur à l'Ecole d'Alfort. — Angers, Leclerc-Guillory. — Annonuy. Ailéon-Can-
son. — Annuités, Léon Say. — Anvers, P. de Lajonkaire et baron Cogels d'Anvers, sénateur. — 
Arbres fruitiers, Ysabeau. — Aréquipa, Arica, L.-P. de Libessart. — Argent, Alphonse Bonne-
ville, essayeur à la Banque de France. — Arckangel, Ch. Tronquoy. — Arles, V. Billot. 

2" LIVRAISON
7
. — ARM-B01. — Arrhes, Arrimage, Assurances maritimes, Assurances terres-

tres, Bagages, Bail, Baraterie, Alauzet. — Arzew, Asphodèle, Assinie, Autruche, Jules Duval. 
— Assa fœtida, Avenlurine, Bambou, Bananier, Baumes, Bière, Bismuth, Bitume, Blanc de ba-

leine, Bleus, Arthur Mangin. —Association, Joseph Garnier, professeur » l'Ecole des ponts-et-
ehaussées.—Auckland, Bagdad, Baliia, Bille, Balise, Baltimore, Bangkok, Barcelone, Bassora, 

Batavia, Berne, Birmingham, Ch. Vogel et Camille Tronquoy. — Augsbour g, Horn.—Avignon 

Verdet, président de la Chambre de commerce. — Balance du commerce, Blocus, Bois, Ke 

routh, Ettg. Poujade, consul général. — Bijouterie fine et autres, Paillotel, ancien fan, 

ancien vice-président du Conseil des prud'hommes. 

UOI-C.AF, 

ictml et 

La 3' LIVRAISON, — BpI-CAF, — qui paraîtra le 15 juin, renfermera principalement. 
Bois d'ébénitleric. Tabletterie, Marquetterie, Bois de tci/Hurc, Borax, Bougies, etc » , ■ 

Bon marche, l'aul Coq, —Bonneterie, Boutonnerie, Brosserie, liarth. M iuriee.' ~Bortù!!'~ 

Gu tave Bru net, seerélaire delà Chambre de commerce. — Boston, Bouschir, 'Brème "fi ï*' 
Bristol, Cadix, Vogel et Gain. Tron-Juiy. — Boucherie, Baudémint, protç-«->" <>. ' ",**« 
dm Arts et Métiers. — Boulanger, Cuisse; d'épargne, Lcyinaric. — Boalogne-sur-M

e
\ u

n 

Adam, pi é-i lent de la Chambre de commerce. —Bourses de commerce, A ! Courtois OU lin 5' 
Brousse, Bukanst, i£og. Poujade, consul général. — Brest, L. de Libessarl. _ Brevets n 

lion, M. Henouard, conseiller à la Cour de cassalion. — Broderie, Félix Aubry. — fl
r(

j """"" 
Leymarie —Banque, Courcelle-Seneuil, professeur d'économie politique à rt'nstitut national et D. — Bruxelles, Ed. Komberg, directeur de la division de l'Industrie, en Belg 

g'qne, et Fr. 
de Santiago, et Pa'ul Coq. — Bateaux à vapeur, Wolowski, membre de l'Institut et professeur FôrlAmps: — Buenos-Aijres, Balcarce, chargé d'affaires de l'Etat de Buenos -Ayres. '— Cuba J 
au Conservatoire des Arts et Métiers. — Berlin, E. Jonveaux et Camille Tronquoy. — Bétail, Alauzet, Bénard et Lajonkaire. — Cacao, Mangin et Mémor. — Cachou, Mangin. - H 
Bœuf, Baudement, professeur au Conservatoire des Arts et Métiers. — Beurre, Germa. — Bey- Gustave Brunei et Fr. de C. — Cafta, Natalis Rondot. 

■MM 

Sociétés commerciales. — faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

tENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 17 avril. 
Rue Saint-Sauveur, 23. 

Consistant en : 
(7828) Comptoirs, montres, glaces, 

tables, ustensiles de cuisine, etc. 
Rue de la Michodière, il. 

(7829) Bureaux, chaises, commodes, 
tables, usteusiles de cuisine, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7830) Bibliothèque, fauteuils, bu-
reaux, armoire, étoffes, etc. 

Le 21 avril. 
(7831) Buffets, commodes, chaises, 

glaces, bibliolhèques, tables, etc. 
Bue de la Chaussée-d'Antin, 19 bis. 
(7832) Bibliothèque, commode, ta-

bles, fauteuils, glaces, chevaux. 
Le 22 avril. 

En l'hôtel des Commissaires - l'ri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7833) Bureau, casier, comptoir, toi-
lette, fauteuils, lampe, etc. 

(7834) Armoires à glaee, commodes, 
armoires, tables", pendules, elc. 

(7835) Bureaux, armoires, chaises, 
tables, et aulres objets. 

(7836) Comploirs, bureaux, chaises, 
glaces, tapis, lampes, etc. 

(7837) 4 tours à pédales pour mé-
taux, machine à percer, elc. 

(7838) Canapés, guéridon, toilette, 
tête-à-tête, armoire à glace, etc. 

(7839) Comptoirs, balances, glaces, 
pupilre, tables, fourneaux, etc. 

(7840; Bureau, comptoirs, S pièces 
de toile, serviettes, torchons, elc. 

(7841 ) Machines à vapeur, enclumes, 
élaux, matériaux dé forge, elc. 

(7842) Comptoirs, tables, bureaux, 
i chaises, pendule, eolle-forle, etc. 
(7843) Ruffei, commode, tableaux, 

baromètre, pendule, perruche.etc. 
(7844) Armoire, commode, toilette, 

fauteuils, pendules, voitures, etc. 
Rue Ta tbout, 13. 

(7845) Commodes, armoires, cadres, 
giaces, canapé, rideaux, etc. 

Rue Jean-Goujon, St. 
(7846) Buffet, élagère, armoires, ta-

ble*, tapis, consoles, rideaux, etc. 
Commune de Montmartre. 

(7847) Comptoir en chêne, poêle à 
frire, ustensiles de cuisine, etc. 

Même commune. 
(7848) Bureau, commode, armoire, 

tables, chaises, élablis, clous, etc 
Même commune. 

(7849) Comptoirs, balances, rayons, 
cloison, arlicles d'épicerie, etc. 

Même commune, 
rue Labat, 25. 

(7850) Secrétaire, buffet, pendule, 
glace, bois de charpente, etc. 

Le 23 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7851) Enclume, soufflets, barre de 

fer, étaux, meubles divers. 
(7852) Armoires vitrées, montres 

vitrées, comptoir, bocaux, etc. 
(7853) Bureau, commodes, pendule 

buffel, tables, chaises, glaces, etc 
(7854) Armoire, canapé, fauteuil, ta-

bles, chaises, glaces, elc. 
(7855) Forges, enclume, étaux, ou-

tils, calorifère, fontaine, meubles 
(7856) Bureaux, armoires, pendules, 

commodes, fauteuils, buffet, etc 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
Ynil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral difficiles, dit Petites Jtfiches. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris le seize 
avril md huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Sébastien BOTTUR1, 
ingénieur-mécanicien, demeurant à 
Paris rue de la Roquette, 140; M. 
Alexandre EUDE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Malte, U, M. 
Louis - François COLOMBE, négo-
ciant, demeurant à Pans, rue de 
Malle, «.et une quatnèmepersonne 
dénommée audit acte,ont formé enlre 
eux une société de commer e en nom 
collectif pour MM.Botturi, budç et Co 
lombe, et en commandite seulement 
pourla quatrième personne dénom-
mée audit acte, l.es effets de cette 
gociété remonteront au trois aoftl 
mil huit cent cinquante sept, et elle 
durera jusqu'au trois août mil huit 
cenl soixante-douze. Son siège sera 
à Puleaux, quai Impérial, 34. La rai-
non et ta signatur-sociales seront : 
BOTTURI, EU DE, COLOMBE et O. La 
société constituée par ledit acte au-
ra pour objet l'exploilation de di-
vers brevets d'invention pris en 
France, en Angleterre et en Belgique 
pour des métiers propres à la fabri-
cation de tous tissu: et notamment 

des tapis, pour un nouveau système 
de siège et pour un nouveau systè-
me de foui s, ensemble l'exploitation 
de tous brevets de perfectionnement 
ou d'invention qui pourraient être 
pris soit directement, soit indirec-
tement par l'un ou l'autre des asso-
ciés gérants, pendant la durée de la 
société. Le droit do gestion et d'ad-
ministralion commerciale appar-
tiendra à MM. Eude et Colombe, as-
sociés gérants. MM. Eude el Colom-
be auront seuls la signature sociale. 
Les engagements souscrits de celle 
signature, et dans l'intérêt des affai -
res de la société seront seuls obli-
gatoires pour elle. Tout engagement 
ainsi contracté pour autre cause ne 
lierait que celui des associés qui 
l'aurait souscrit, et serait nul,quant 
A la société, même à l'égard des 
tiers. La commandite sera de la 
somme de" vingt-cinq mille francs, 
qui a élé versée dans la maison, an-
térieurement audit acte. 

Pour extrait : 
A. DURANÎ-RADIGIET. (9317) — 

Elude de M' G. REY. avocat agréé, 
ruo Croix-des-Petils-Champs, 25, 
à Paris. 

D'un jugementeontradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
delà Seine, le sept avril mil huit cent 
cinquante-huit, enregislré, il appert: 
Que laioeïéédes CarburateursLAU-
N'AY, sous la raison sociale GUIL-
l.ARD, LEDRU et C", constituée par 
acte passé devant M» Sebert, notaire 
à Paris, du neuf juillet mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, a élé dé-
clarée dissoute à partir du jour du-
dit jugement, et que MM. Alexandre-
François VAUDORJS, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Seine, 43, 
et Hector LEDRU, négociant, de-
meurant à Paris, rue H iuleville, 64, 
ont été nommés liquidateurs de la-
dite société, avec tous pouvoirs que 
comporte cette qualité, et aulorisa-
tioud'agirensemble ou séparément. 

Pour extrait : 

G. REY. (9325) -

D'uu acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
lré, résulte que:I»M. Hayman MAN-
TOUX; 2°M«e Adélaïde LEVV, épouse 
autorisée dudit sieur Manloux; 3» ma-
demoiselle Mélanie LEVV, marchan-
de de tulles et broderies, demeurant 
tous les trois à Paris, rue Rambu-
teau, 82, ont dissous d'un commun 
accord, à partir du trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, la société en nom collectif 
qu'ils avaient formée à Paris le 
vingt-cinq novembre mil huit cent 
cinquante-six, pour faire le com-
merce au siège social des tulles et 
broderies, sous la raison et signatu-
re sociales H. MANTOUX et C'=; que 
M. Hayman Manloux a été, par le-
dit acte, nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus que 
comporte cette qualité. 

Pour extrait ; 
(9324) Eugène LAFAURE, 

place du Caire, 33. 

Suivant acte passé devant M» Le 
Monnyer, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le qua-
torze avril mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Auguste-Eugène 
FAUH et mademoiselle Hélolse-Ho-
salie FAUH, sa sœur, marchands 
tapissiers, demeurant à Paris, rue 
de Grammont, 28, ont déclaré que la 
société en nom collectif formée en-
Ire eux pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de tapissier-
miroitier marchand de meubles, 
établi à Paris, rue de Grammont, 
28. sous la raison sociale : FAUH 
frère et sœur, suivant acte passé de-
vant ledit M« Le Monnyer et son 
oollègue, le vingt et un octobre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, serait et demeurerait dissoute à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit; que M. Fauh 
serait seul liquidateur de ladiie so-
ciété, et que le siège de la liquida-
tion de ladite société serait à Paris, 
rue de Grammont, 28. (93261 

Etude de M' DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
quinze avril mil huit cenl cinquan-
te-huit, enregislré, entre M. Sébas-
tien PERR1N DE MUSIGNY, dit 
MALLARD, négociant, demeurant à 
Dijon, et les commanditaires y dé-
nommés, — apperl ; A été dissoule 
lu société formée entre les parties, 
par acte privé du vingt-deux sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregislré, ayant pour objet l'ex-
ploitation en France d'un brevet 
d'invention pour un instrument de 
cuisine dit rôtissoire et lèchefrite 
arioseuse, la vente ou l'exploita-
tion dudit brevet a l'étranger, et 
aussi l'exploitation de tous autres 

instruments ou articles g y ratta-

chant et dont l'addition aurait paru 
utile aux associés, dont M. Perrin 
de Muslgny devait être seul gérant, 
avec siéae à Paris, sous la raison 
PERRIN DE MUSIG.NY, (lit MALLARD, 
et C'e, don! la durée devait être de 
quinze années, égale à celle du 
brevet exploité. — M. Giraud, de-
meurant ii Parts, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 2, en a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 
(9329) Signé : DELEUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

BKCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements dn 19 MARS t858, gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DELON (Alexandre), né-
goc. en boutons, rue Mauconseil, 

nomme M. Dhostcl juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provispire iN° 14851 
du gr.); 

Du sieur RKGAUDIAT (Claude-Ma-
rie), md d'habits, rue de l'Ecole-de-
Médecine, 94; nomme M. Truelle 
juge-commissaire, et M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N° 14852 du gr.); 

Du sieur FERRON (Auguste), md 
de chaussures, rue de Bourgogne, 
30; nomme M. Dbostel juge-com-
missaire, et M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins, 55, sjndic 
provisoire (N° 14853 du gr.); 

Du sieur GOVAIS (Louis-Auguste), 
charron, rue de Charenton, 48, cour 
du Chêne-Vert; nomme M. Truelle 
juge-commissaire , et M. Richard 
Grison, rue Papillon, 8, syndic pro-, 
visoire (N° 14854 du gr.); 

Du sieur MICHON ( Edme-Nicolas) 
fabr.de couvre-lits, rue Montmar-
tre, 18 ; nomme M. Dbostel juge-
commissaire, et M. Breuillard, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (M" 14856 
du gr.). 

CONVOCATIONS JDS CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, sa. les crian 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur PONTVUYST (Jean-Hen-
ri), limonadier, rue de Charonne, 
27, le 24 avril, à 2 heures (N° 14836 
du gr."; 

Du sieur MALLET (Auguste), anc 
épicier, ayant tenu maison garnie à 
Grenelle, rue Lelong-et-Juge, le 
avril, à 1 heure (N° 14843 du gr.); 

Du sieur BENOIST (Jules), ancien 
commissionn. en marchandises, ac-
tuellement maître d'hôtel meublé, 
rue Malher, 5, le 26 avril, à 1 heure 
(N« 14844 du gr.); 

Du sieur FERRET ( Alexandre 
Pierre-François), md de vins à Ba 
lignolles, roule stratégique des for-
tifications, en face le bastion n° 45 
au bout de la rue de la Santé pro-
longée, le 26 avril, à 10 heures (N° 
12448 du gr.). 

Pour assister a l'assemblée dans U, 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

tonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOUT (Jean-Baptiste), 
limonadier-restaurateur, rue de Ri-
voli, 19, le 26 avril, à 10 heures (N° 
14739 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Pierre-Fran-
5ois), md de vins en gros, rue de 
Hondy, 18, le 26 avril, à 9 heures (N» 

14739 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commtssatre, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-, 
rification et affirmation de leurs ■ 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. | 

CONCORDATS. 

Du sieur PARATRE (Auguste-A-
lexandre), md de vins-restaurateur, 
rue du Dauphin, l, le 26 avril, à 1 
heure (N» 14327 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Alphon-
se), iabr. d'outils, rue de Charonne, 
17, le 26 avril, à 1 heure (N" 14400 
du gr.). 

Pour attendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier ces, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'ulilltt 
du maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DESETARLES (Urbain), 
commissionn. en papeterie et md de 
papiers en gros, rue Folie-Méri-
court, 42, le 26 avril, à 11 heures (N° 
14358 du gr.); 

Du sieur LAROQUE fils, fabr. de 
cartons et papiers, rue Sl-André-
des-Arts, 41, le 26 avril, à 9 heures 
(N» 14455 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis "sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Son«invf(^s à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MX. 
les créancier s: 

Du sieur BUFFO (Dominique), md 
devins, rue Ste-Marguerite St-An-
toine, 31, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N° 14747 du gr.); 

Du sieur CARREY (Jean-François), 
épicier a Monlrouge, rue du Châ-
teau, 43, entre les mains de M. Gil-
iet, rue Neuvc-St-Augustin. 33. ssa-
dic de la faillite (N« 14693 du gr.); 

Du sieur A. POUSSINËAU, direc 
leur-gérant des Comptoir et Moni-
teur de la Bourse, ayant fait le com-
merce sous la dénomination A. 
Poussineau et C'% ledit Poussineau 
demeurant rue Notre-Dame-des-Vic-
loires, 42, entre les mains de M. Le-
Iran cois , rue de Grammont, 16. 
syndic de la faillite (N- 14776 du 
gr.); 

Du sieur SOUSMAN (Justin), md 
de rubans, rue Saintonge, 13, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N'° 
14764 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM (Isaac), anc 
courtier du commerce, rue Bleue, 6, 
entre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N- 14591 du gr.); 

Du sieur SCILLAG (Antoine), md 
de peaux, rue Montmartre, 163, en-
tre les mains de M. Beaufotir, rue 
Montholon, 26, syndic de la faillite 
(N* 14765 du gr.); 

Du sieur RUET Charles-François-
Joseph), md de vins à Batignolles, 
rue d'Orléans, 107, entre les mains 
de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N° 14758 du 

gr.); 

Du sieur MICHELIN (Victor), md 
de vins, rue St-Ambroise, 15, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite (N° 
14753 du gr.); 

Du sieur LECORDEUR (Louis-Ju-
lien), md bonnetier, demeura?.! K 
Neullly, grande rue de Sablonville, 
42, ci-devant, actuellement à liali-
gnolles, avenue de St-Ouen, 15, en-
tre les mains de M. Sommaire, fau-
bourg Saint-Denis, 76, syndic de la 
faillite (No 14776 du gr.); 

Du sieur PICQUENOT (Jean-Elien-

nc ), jardinier-fleuriste au village 
Levallois, rue du Bois, 89, entre les 
mains de M. Crampel, rue Sl-Marc, 
6, syndic de la faillite (N» 14781 du 
du gr.); 

Du sieur TROCHA1N 'Louis), md 
de vins à Montmartre, boulevard de 
Clichy, 56, entre les mains de M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
de la faillite (N« 14775 du gr ); 

Du «ieur BRITZ (Jean-Luce), mé-

canicien, rue Ménilmontant, 154, 
impasse Durmar, 10, entre les mains 
de M. Sergent, rue de ChtiiseuJ, 6, 
syndic de la faillite (N° 147S5 du 

gr.); 

Du sieur MOREL 'Oclave-Léopold), 
anc. nég. en café, chicorée et cho-
colat, rue Grange-aux-Kelles , 26, 
entre les mains de M. lsbert, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic de la 
faill te (N° 14791 du gr.); 

Du sieur GU1LLET (Jean), conim. 
en marchandises, rue d'Haute ville, 
15, entre les mains de M. Crampel, 
rue Sl-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N° 14730 du gr.); 

Du sieur BELLEVILLE (Laurent), 
anc. boutanuer et maître d'hôtel 
garni, rue St-Quenlin, 15, entre les 
mains de M. Crampel, rue St Marc, 
6, syndic de la faillite (N° 14767 du 

gr.); 

Du sieur BERTRAND, confiseur, 
rue St-Honoré, 165, entre les mains 
de M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N» 14681 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocéd» 

à la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpè: 

l'expirationde ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PHILIPPE, anc. limonadier, passage 
Jouffroy. 46, sont invités à se rendre 
le 26 avril, à 9 heures 1res précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par less*n-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
Texcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14228 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
FREMONT et LASNE , négociants, 
rue de l'Echiquier, 36, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 26 avril courant, à 10 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 

13352du gr.). 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon pur M!K Duchaussoy à 
ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. Au moven de cet aban-
don, libération de M"° Duchaussoy. 

M. Quatrçinëre, maintenu sjndic, 
pour, sous la surveillance de M. le 
juge-commissaire, faire la liquida-
tion de, l'actif abandonné. (N° 14064 

du gr.) 

Concordat Vf DORNIElt. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 mars 1858, entre M— veuve 
DORNIER ( Catherine UACQU1N ), 
ayant tenu maison meublée, rue de 
la Harpe, 104, et demeurant actuel-
lement rue du Harlay-Dauphine, 22, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à M'"" veuve Dornier de 90 

p. iOO du monlaut de leurs créan-
ces. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
4 p. 100 comptant el 6 p. 100 un an 
après. (N- 11435 du gr.) 

Concordat BOUTEILLES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le II mars 1858, enlre le sieur 
BOUTE1LLER .'Charles), fabricant de 
produits chimiques, ayant bureaux 
a Paris, rue Ruinbulca'u, 20, demeu-
rant rue Vinlimille, 4, ci-devant de-
meurant a Saint-Cioud, et ses créan 
ciers. 

Condiiions sommaires. 
Remise au sieur Bouteiller de 60 

p. loo du montant de leurs créan-
ces. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en dix ans, de l'homo-
logation, par fractions de 2, 3, 4, 5 
et 6 p. loo. (N» 14069 du gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GLÈNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 mars 1858, entre le sieur 
GLÈNE (Albert-Marie), fleuriste, rue 
Ste-Anne, 53, et ses créanciers. 

Remise au sieur Glène, par ses 
créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du 1" avril 
prochain (N° 14493 du gr.). 

Concordat FAURE 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 mars 1858, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 18 mars 1858, entre le sieur 
FAURE (Adolphe-Louis), fabr. de 
pompes, rue Fontaine-au-Roi, 41, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Faure , par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat N° 14432 du gr.). 

Concordat FERNET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 2 mars 18S8, entre le sieur 
FliKNET (Alphonse), épicier, rue 
Rochechouart, 67, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fernet par ses 

créanciers de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Lus 10 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
quart, de l'homoiogalion (N° 14340 
du gr.). 

Concordat DUCHAUSSOY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 décembre 
1857, lequel homologue le concordat 
passé le 16 décembre 1857, entre 

M""DUCHAUSSOY(Florine-Eugénie), 
maîtresse d'hôtel meublé, rue des 
charbonniers, 9, demeurant actuel-
lement boulevard Mazas, et ses 

Coneordat BOUTEILLER et O. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 30 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 mars 1858, entre les créan-
ciers de la société Ch. BOUTEILLER 
et Ci", société en commandite par 
actions des mines de Seine-et-Oise, 
pour la fabrication des produits 
chimiques, dont le siège est à Paris, 
rue Grangc-Balellière, 16, et dont le 
sieur Charles Bouteiller, demeurant 
actuellement à Sainl-Cloud, est gé-
rant, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la sociélé Ch. Bouteiller 

et C" de 60 p. 100 sur le montant de 
leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en dix ans, de l'homo-
logation, par fractions de 2, 3, 4,5 
et 6 p. 100. (N° 14068 du gr.) 

Concordat JARJAVAIL. 
Jugement du Tribunal de coin 

merce de la Seine, du 17 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 février 1858, entre le sieur 
JARJAVAIL (Elie-Jeaii), négociant 
en broderies, rue Montmartre, 157, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jarjavail de 85 p. 

loo sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du concor-
dat. (N» 14356 du gr.) 

Concordat D AMOUR. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 22 mars 1858 
lequel homologue le concordat pas 
sé, le 4 mars 1858, enlre le sieur 
DAMOUR ( Pierre ), fabricant de 
bronzes, rue Aumaire, l, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Damour par ses 

créanciers de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinqu ème, du 
concordat (N° 14453 du gr.). 

Concordat DENIZET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
se, le 2 mars 1858, entre le sieur 
DENIZET '.Jules), commissionnaire 
en marchandises, rue Hauleville, 12, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Denizet par ses 

créanciers de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du i" 
mars (N» 14298 du gr.,. 

Concordat LEROY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce ne la Seine, du 24 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 29 lévrier 1858, entre le sieur 

LEROY (Auguste', peintre en voilu-
res, rue de Marbeuf, 24 bis, el ses 
créanciers 

Condiiions sommaires. 

Remise au sieur Leroy par ses 
créanciers de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créâm es. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans Intérêt : C p. 100 pendant trois 
ans, et 7 p. 100 la quatrième année, 
du jour du concordat (N" 144I5 du 

gr.)-

Concordat LEMEREZ. 
Jugement du Tribunal de com-

men c de la Seine, du 30 mars 1858. 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 27 février 1858, enlre le sieur 
LEMEREZ Louis-Félix-Joseph), pein-
tre en voilures, rue Popincourt, 82, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lemcrez par ses 

créanciers de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
moitié dans trois mois et moitié un 
an après, à parlir de l'homologa-
tion (Nu 14436 du gr.). 

Concordat RURGARTZ. 
Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 17 mars 1858, 
lequel homologue le concordai pas-
sé, le 5 mars 1858, entre le sieur 
RURGARTZ (Léopold), tailleur, rue 
de la Fontaine-Molière, 35, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Burgartz par ses 

créanciers de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. loo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N'o 14416 du gr.) 

Concordat 1NGÉ. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 30 mars 1838, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, lp 15 mars 1858, entre le sieur 
1NGE (Charles-Jules), ancien fon-
deur, agent d'affaires, rue Lafayet-
te, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ingé par ses 

créanciers de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq uns, par cinquièmes, du 18 
février prochain (N» 14480 du gr.). 

Concordat BARON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 mars 1858, entre le sieur 
BARON, limonadier, rue Bourbon 
Villeneuve, 30, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation parle sieur Baron de 

payer a ses créanciers le moulant 
intégral de leurs créances, en huit 
ans, de l'homologation. 

En cas de vente, affectation du 
prix au paiement des dividendes 
(N« 14506 du gr.) 

Concordat COUTURON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, 26 mars 1858 
lequel homologue le eoncordat pas-
sé le 15 mars 1858, entre le sieur 
COUTURON (Edouard-Richard), fon 
deur en cuivre, rue de la Calandre, 
24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Couturon de 75 

p. 100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième du con-
cordat. (N» 14336 du gr.) 

Concordat de la société ROSEEU et 
LOMRARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 mars luss, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 mars 1858, enlre les créan-
ciers de la sociélé ROSEEU 11 LOM-
BARD , uégoeianls en pelleterie, 
dont le siège esta Paris, rue Popin-
court, 9, composée des sieurs Char-
les Rosccu et Gilbert Lombard. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Roseeu et Lom-

bard de 50 p. 100 du montant de 
leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, du con-

cordat. 
En cas de vente du fonds, exigi-

bilité des dividendes. (N° 14498 du 

gr.) 

Concordat VERNHOLES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 mars 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 mars 1858, enlre le sieur 
VERNHOLES (Louis-Paul, , md de 
laines, rue du Petit-Carreau, 26, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vernholes de 75 

100 du montant de leurs créances. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par (ta. 
mes, de six in is en six mois, di 
concordat. (i\° 14501 du gr.) 

Concordat de la sociélé RETTir, 
BLAVET el C". ' 

Jugement du Tribunal de com. 
merce delà Seine, du 8 mais uss 
lequel homologue le concordai na-1 
sé le 22 février I8:>6, cuire lescréan-
cier.s de la"société] RETTIS, BLA-
VET etc», labricantsrte fourrures, 
dont le siège est à Paris, rue di 
Valois-Palais-Royal, 2, Cuinuosée de-
Jacques ilellig, demeurant àMe-
ville, rue de Calais, 3; Gabriel Bla-
vet, demeurant a Paris, rue Cau-
marlin, 13, el d'un commanUilaire, 
et les sieurs Reltig et Bluvet. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Reltig el Blavel 

de 45 p. iuo sur le montant de leur, 
créances. 

Les 55 p. 100 non remis, payable! 
35 p. 100 dans trois mois, au moyen 
de l'actif réalisé, et 20 p. 100 en 
quatre ans, par quart, du concor-
dat. 

M. Sergent, niainlenu syndic, 
pour, sous la surveillance de M. H 
juge-comiiiissaire, faire la lujiu-
dalion de l'actif abandonné. [S 

14270 du gr.) 

Coneordat AL'DIBERT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, Un 30 mars m 
lequel homologue le c.Kio>rosi je-
té, le 18 mars (858, entoile*" 
AUD1BERT (Jacques-rïaDÇOis*-

rie), négociant en spiritueuxâuer-
cy, cours du Pctil-Cliâleau, cl =e-

créanciers. . . 
Conditions sommaire». 

Remise au sieur Audibert par *■ 
créanciers de 75 p. IW sur le nw» 

tant de leurs créances 
Les 25 p. 100 non remi 

en cinq ans, 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Avril 1858. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la 


